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OGGETTO: Programma TN spazio Med - progetto “MAritme REgions cooperation for 
MEDiterranea- MAREMED”. Approvazione progetto. 

 

IL DIRETTORE DEL DIPARTIMENTO “ISTITUZIONALE E TERRITORIO” 

 

VISTO lo Statuto della Regione Lazio approvato con legge statutaria 11 novembre 2004, n. 1; 

VISTA la L.R. n. 6 del 18.02.02, inerente la disciplina del sistema organizzativo della Giunta e 
del Consiglio della Regione Lazio, nonché disposizioni riguardanti la dirigenza ed il personale 
regionale; 

VISTO il Regolamento di Organizzazione degli Uffici e dei Servizi della Giunta Regionale 6 
settembre 2002 n. 1 e successive modifiche e/o integrazioni; 

VISTA la D.G.R. n. 447 del 15.10.10 con la quale è stato conferito l’incarico di Direttore del 
Dipartimento “Istituzionale e Territorio” al Dott. Luca Fegatelli; 

VISTA la D.G.R. n. 336 del 24.07.10 con la quale è stato conferito all’Ing. Giuseppe Tanzi 
l’incarico di Direttore della Direzione Regionale Ambiente; 

VISTA la Legge Regionale 20 novembre 2001, n. 25: “Norme in materia di programmazione 
bilancio e contabilità regionale”; 

VISTE le Leggi Regionali nn. 31 e 32 del 24.12.09 relative all’approvazione del bilancio di 
previsione della Regione Lazio per l’anno 2010 nonché la L.R. n. 3/2010 relativa 
all’assestamento di bilancio per l’anno 2010; 

PREMESSO: 
- che con la Decisione n. C (2007) 6578 la Commissione Europea ha approvato il 

“Programma Transazionale (TN) Spazio MED”; 
- che la Commissione di Selezione del Programma MED ha approvato il progetto n. 2G-

MED09-209 denominato “MAritme REgions cooperation for MEDiterranea- MAREMED”; 
 
- che detto progetto vedeva la partecipazione della Région Provence-Alpes Côte d’Azur in 

qualità di capofila e dei seguenti partner: 
 

- Institut Portuaire D’etudes et de Cooperation de la Communaute Valencienne Feports 
- Région de Murcie, Direction Générale des Transports et des Ports 
- Région Ligurie 
- Région Toscane 
- Région Lazio 
- Région Campanie 
- Région Des Marches 
- Région Emilie Romagne 
- Office de L’environnement de La Corse 
- Agence de Developpement de Larnaca 
- Region de Crete 
- Conference des Regions Peripheriques et Maritimes 
 

- che in data 07.06.2010 è stata sottoscritta la Convenzione tra il Capofila del progetto e 
l’Autorità di Gestione del Programma MED (subsidy contract) contenente, tra l’altro, 
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l’Application Form, nel quale vengono dettagliati tutti gli impegni finanziari del progetto in 
questione; 

- che successivamente tra il Capofila e i Partener europei è stato sottoscritto l’Accordo di 
Partecipazione (Partnership Agreement); 

CONSIDERATO che detto progetto prevede un costo totale di € 1.982.000,00 di cui € 
152.000,00 afferente alla parte di competenza della Regione Lazio, di cui il 75%, pari a € 
114.000,00 a valere sui fondi europei FESR e il 25%, pari a € 38.000,00 a valere sul 
cofinanziamento nazionale (Fondo di rotazione ex lege 183/87; 

CONSIDERATO che con D.G.R. n. 445 del 09.10.2010 è stato preso atto, tra l’altro, 
dell’approvazione di detto progetto da parte della Commissione Europea e quindi 
dell’assegnazione dei relativi finanziamenti europei e nazionali per lo svolgimento delle attività 
previste; 

CONSIDERATO che ha tal fine si è provveduto all’istituzione dei relativi capitoli di spesa 
(A34201 e A34202) al fine di dare copertura economica al progetto in questione; 

VISTO, pertanto, il Subsidy Contract, l’Application Form e il Partnership Agreement che 
definiscono compiutamente tutti gli aspetti tecnici e finanziari del progetto, come per altro 
sinteticamente riportati nella scheda progetto allegata alla presente determinazione; 

 
 

D E T E R M I N A 
 

1) di approvare il progetto “MAritme REgions cooperation for MEDiterranea” relativo 
al Programma MAREMED; 

 
2) di approvare, a tal fine, gli allegati documenti Subsidy Contract, Application Form e 

Partnership Agreement, che definiscono compiutamente tutti gli aspetti tecnici e 
finanziari del progetto, come per altro sinteticamente riportati nella scheda progetto 
allegata anch’essa alla presente determinazione e approvata quale parte integrante; 

 
3) di dare atto che l’iniziativa in questione è finanziata con fondi europei (75%) e 

nazionali (25%) a valere sui capitoli A34201 e A34202, per un importo complessivo, 
afferente la quota parte della Regione Lazio, di € 152.000,00; 

 
4) di nominare quale Responsabile del Procedimento per l’iniziativa di cui sopra l’Ing. 

Paolo Lupino; 
 

5) di delegare al Direttore Regionale Ambiente l’adozione di tutti gli atti necessari e 
conseguenti per l’attuazione di detto progetto, incluso la sottoscrizione dei contratti e 
l’assunzione dei necessari impegni di spesa; 

 
 

Il Direttore del Dipartimento  
Istituzionale e Territorio 

Dott. Luca Fegatelli 

2 1 MAREMED 
Subsidy Contract s 
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OGGETTO:
Programma TN spazio Med - progetto “MAritme REgions cooperation for MEDiterranea- MAREMED”. Approvazione progetto.

IL DIRETTORE DEL DIPARTIMENTO “ISTITUZIONALE E TERRITORIO”

VISTO lo Statuto della Regione Lazio approvato con legge statutaria 11 novembre 2004, n. 1;


VISTA la L.R. n. 6 del 18.02.02, inerente la disciplina del sistema organizzativo della Giunta e del Consiglio della Regione Lazio, nonché disposizioni riguardanti la dirigenza ed il personale regionale;


VISTO il Regolamento di Organizzazione degli Uffici e dei Servizi della Giunta Regionale 6 settembre 2002 n. 1 e successive modifiche e/o integrazioni;


VISTA la D.G.R. n. 447 del 15.10.10 con la quale è stato conferito l’incarico di Direttore del Dipartimento “Istituzionale e Territorio” al Dott. Luca Fegatelli;


VISTA la D.G.R. n. 336 del 24.07.10 con la quale è stato conferito all’Ing. Giuseppe Tanzi l’incarico di Direttore della Direzione Regionale Ambiente;

VISTA la Legge Regionale 20 novembre 2001, n. 25: “Norme in materia di programmazione bilancio e contabilità regionale”;


VISTE le Leggi Regionali nn. 31 e 32 del 24.12.09 relative all’approvazione del bilancio di previsione della Regione Lazio per l’anno 2010 nonché la L.R. n. 3/2010 relativa all’assestamento di bilancio per l’anno 2010;

PREMESSO:


· che con la Decisione n. C (2007) 6578 la Commissione Europea ha approvato il “Programma Transazionale (TN) Spazio MED”;


· che la Commissione di Selezione del Programma MED ha approvato il progetto n. 2G-MED09-209 denominato “MAritme REgions cooperation for MEDiterranea- MAREMED”;

· che detto progetto vedeva la partecipazione della Région Provence-Alpes Côte d’Azur in qualità di capofila e dei seguenti partner:

· Institut Portuaire D’etudes et de Cooperation de la Communaute Valencienne Feports

· Région de Murcie, Direction Générale des Transports et des Ports

· Région Ligurie

· Région Toscane

· Région Lazio

· Région Campanie

· Région Des Marches

· Région Emilie Romagne

· Office de L’environnement de La Corse

· Agence de Developpement de Larnaca

· Region de Crete

· Conference des Regions Peripheriques et Maritimes

· che in data 07.06.2010 è stata sottoscritta la Convenzione tra il Capofila del progetto e l’Autorità di Gestione del Programma MED (subsidy contract) contenente, tra l’altro, l’Application Form, nel quale vengono dettagliati tutti gli impegni finanziari del progetto in questione;


· che successivamente tra il Capofila e i Partener europei è stato sottoscritto l’Accordo di Partecipazione (Partnership Agreement);


CONSIDERATO che detto progetto prevede un costo totale di € 1.982.000,00 di cui € 152.000,00 afferente alla parte di competenza della Regione Lazio, di cui il 75%, pari a € 114.000,00 a valere sui fondi europei FESR e il 25%, pari a € 38.000,00 a valere sul cofinanziamento nazionale (Fondo di rotazione ex lege 183/87;

CONSIDERATO che con D.G.R. n. 445 del 09.10.2010 è stato preso atto, tra l’altro, dell’approvazione di detto progetto da parte della Commissione Europea e quindi dell’assegnazione dei relativi finanziamenti europei e nazionali per lo svolgimento delle attività previste;


CONSIDERATO che ha tal fine si è provveduto all’istituzione dei relativi capitoli di spesa (A34201 e A34202) al fine di dare copertura economica al progetto in questione;


VISTO, pertanto, il Subsidy Contract, l’Application Form e il Partnership Agreement che definiscono compiutamente tutti gli aspetti tecnici e finanziari del progetto, come per altro sinteticamente riportati nella scheda progetto allegata alla presente determinazione;


D E T E R M I N A

1) di approvare il progetto “MAritme REgions cooperation for MEDiterranea” relativo al Programma MAREMED;


2) di approvare, a tal fine, gli allegati documenti Subsidy Contract, Application Form e Partnership Agreement, che definiscono compiutamente tutti gli aspetti tecnici e finanziari del progetto, come per altro sinteticamente riportati nella scheda progetto allegata anch’essa alla presente determinazione e approvata quale parte integrante;


3) di dare atto che l’iniziativa in questione è finanziata con fondi europei (75%) e nazionali (25%) a valere sui capitoli A34201 e A34202, per un importo complessivo, afferente la quota parte della Regione Lazio, di € 152.000,00;


4) di nominare quale Responsabile del Procedimento per l’iniziativa di cui sopra l’Ing. Paolo Lupino;


5) di delegare al Direttore Regionale Ambiente l’adozione di tutti gli atti necessari e conseguenti per l’attuazione di detto progetto, incluso la sottoscrizione dei contratti e l’assunzione dei necessari impegni di spesa;


Il Direttore del Dipartimento 

Istituzionale e Territorio


Dott. Luca Fegatelli
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PROGRAMME MED 



PROJET MAREMED 
 
 
 



Convention Interpartenariale entre le chef de file 
et les autres partenaires d'un Projet MED 



 
 



 
 
 
 
 
 
VU les Règlements communautaires portant disposition des Fonds 
Structurels : 



• Le Règlement (CE) N° 1080/2006 du Parlement européen et du Conseil du 5 
juillet 2006 relatif au Fonds européen de développement régional ; 



• Le Règlement (CE) N° 1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 portant 
dispositions générales sur le Fonds européen de développement régional, le 
Fonds social européen et le Fonds de cohésion ; 



• Le Règlement (CE) n°1828/2006 de la Commission du 8 décembre 2006 
établissant les modalités d’exécution du règlement (CE) n°1083/2006 du 
Conseil portant dispositions générales sur le Fonds européen de 
développement régional, le Fonds social européen et le Fonds de cohésion, et 
du règlement (CE) n°1080/2006 du Parlement européen et du Conseil relatif 
au Fonds européen de développement régional ; 



• Le Règlement (CE) nº 1341/2008 du Conseil du 18 décembre 2008 modifiant 
le règlement (CE) nº 1083/2006 sur le Fonds européen de développement 
régional, le Fonds social européen et le Fonds de cohésion, en ce qui concerne 
certains projets générateurs de recettes 



• Le Règlement (CE) nº 284/2009 du Conseil  du 7 avril 2009  modifiant le 
règlement (CE) nº 1083/2006 portant dispositions générales sur le Fonds 
européen de développement régional, le Fonds social européen et le Fonds de 
cohésion, en ce qui concerne certaines dispositions relatives à la gestion 
financière 



Le Règlement (CE) nº 397/2009 du Parlement européen et du Conseil du 
6 mai 2009 modifiant le règlement (CE) nº 1080/2006 sur le Fonds européen 
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de développement régional en ce qui concerne l’éligibilité des investissements 
en efficacité énergétique et en énergies renouvelables dans le secteur du 
logement. 



 



Vu le Règlement communautaire portant disposition sur les Fonds IAP :  



• Règlement (CE) N° 1085/2006 du Conseil du 17 juillet 2006 établissant un 
Instrument d’Aide de Préadhésion (IAP) ; 



• Règlement (CE) n° 718/2007 de la Commission du 12 juin 2007 portant 
application du règlement (CE) no 1085/2006 du Conseil établissant un 
instrument d'aide de préadhésion (IAP) ;  



 



VU le Programme Opérationnel MED approuvé par la Commission européenne le 
20 décembre 2007 par décision C-2007-6578 ; 



VU le Document de mise en œuvre du Programme adopté par le Comité de Suivi 
des 24 et 25 janvier 2008 ; 



VU la communication officielle de l’Autorité de Gestion (ci-après dénommée 
«AG») aux projets sélectionnés pour la 2ème phase de l’appel à projets transmise 
le 30 Novembre 2009 ; 



Considérant : 



• l’Art. 17, alinéa 2 du Règlement 1080/2006 ;  



• l’art. 20, alinéa 1a du Règlement 1080/2006 (principe du chef de file) ; 



• L’annexe XVIII, alinéa 2.1 (analyse qualitative) du Règlement 1828/2006 



• L’obligation  de fournir une Convention interpartenariale à l’AG prévue à la 
page 17 du Document de mise en œuvre du Programme ; 



• Règles nationales relatives aux marchés publics et à la publicité 
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La Convention suivante est passée entre :(ordre du formulaire de candidature) 



La Région Provence-Alpes Côte d’Azur, Hôtel de la Région, 27 Place J. GUESDE 
13481 MARSEILLE CEDEX 20, représentée par M Michel VAUZELLE Président, en 
qualité de chef de file (premier bénéficiaire suivant l’art. 20 du Règlement 
1080/2006) 



et  



 INSTITUT PORTUAIRE D’ETUDES ET DE COOPERATION DE LA 
COMMUNAUTE VALENCIENNE FEPORTS (C/ La Paz 2-2°, 46003 Valencia 
Espagne) représenté par Vicente, CERDA GARCIA DE LEONARDO 
Directeur-Gérant en qualité de Structure Partenaire nº 2,  
 
 
Région de MURCIE, Direction Générale des transports et des Ports, Plaza 
Santoña, 6, 30071, Murcie (Espagne), représentée par Mme Carmen 
SANDOVAL SANCHEZ, Directrice Générale de la DG transports et des ports en 
qualité de Structure Partenaire nº 3, 



Région LIGURIE, Direction de la planification territoriale, Via d’Annunzio 113-
16121 GENOVA (Italie),  représentée par M Franco  LORENZANI, Directeur 
Général du Département de planification territoriale en qualité de Structure 
Partenaire nº 4, 
 
Région TOSCANE, Département Programmation et Control, Secteur 
Instruments de planification régionale et locale, Via Verdi 16, 50122 Firenze 
(Italie), représentée par Maria Chiara MONTOMOLI, Dirigeant du Département 
Programmation et Control, Secteur Instruments de planification régionale et 
locale, en qualité de Structure  Partenaire nº 5, 
 
Région LAZIO, Direction de l’environnement et de la cooperation avec la 
population, Via del Tintoretto 432, 00142 ROME (Italie) représentée par Raniero 
DE FILIPPIS Directeur du Département Territoire, en qualité de Structure  
Partenaire nº 6,  
 
Région CAMPANIE, Secteur études et projets européens, Via Santa Lucia, 81, 
80131 Napoli Campania Italie, représentée par M Mariano MARCHETIELLO 
Dirigeant du Secteur 01 Etudes et Projets Européens en qualité de Structure  
Partenaire nº 7, 



Région des MARCHES, Via Tiziano, 44 Palazzo Leopardi, 60125 ANCONE 
(Italie) représentée par Uriano MECONI, Responsable du secteur pêche, Faune et 
chasse en qualité de Structure  Partenaire nº8 



Région EMILIE ROMAGNE, Direction Générale pour l’Environnement et la 
Défense du Sol et de la Côte,  Via Dei Mille, 21 – 40121 BOLOGNE, (Italie) 
représentée par Giuseppe BORTONE, Directeur Général pour l’Environnement et 
la Défense du Sol et de la Côte, en qualité de Structure  Partenaire nº9. 
 
OFFICE DE L’ENVIRONNEMENT DE LA CORSE, Av Jean NICOLI, 20250 
CORTE (France) représenté par Roger PANTALACCI, Directeur de l’Office de 
l’Environnement de la Corse en qualité de Structure  Partenaire nº 10 
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AGENCE DE DEVELOPPEMENT DE LARNACA , 1 Rue LARAS, 7040, 
VOROCLINI, CHYPRE, représentée par Michalis ZANOS, Directeur en qualité de 
Structure  Partenaire nº 11 
 
REGION DE CRETE, Secrétariat Général, Pl. Kountourioti, 71202 Heraklion 
représentée par M Athanasios KAROUNTZOS, Secretary General en qualité de 
Structure  Partenaire nº 12 
 



CONFERENCE DES REGIONS PERIPHERIQUES ET MARITIMES , 6 Rue Saint 
MARTIN, 35700 RENNES FRANCE représenté par M Yves MORVAN, Président du 
Conseil Administratif en qualité de Structure  Partenaire nº13 



en vue de la réalisation de l'opération Programme MED (2GMED09-209 
MAREMED ) dont la pré-candidature a été approuvée par le Comité de Sélection 
dudit Programme  les 21 et 22 Octobre 2009 à Marseille. 



Article 1 
Objet de la Convention 



1.1 L'objet de la présente Convention est l'organisation d'un partenariat et 
la définition des responsabilités de chaque partenaire en vue de la mise 
en œuvre du projet < 2G-MED09-209 MAritime REgions cooperation for 
MEDiterranean- MAREMED > conformément à l’annexe suivante: 



Annexe I 
 
Formulaire de candidature consolidé conforme aux conditions du Comité 
de Sélection du Programme MED, établi le 1er Février 2010 à 
MARSEILLE. 



1.2   L‘annexe indiquée ci-dessus fait partie intégrante de la présente 
Convention. 



1.3   Toute modification majeure de la présente convention et/ou de ses 
annexes (budget, partenariat, échéance de fin du projet) en lien direct 
avec le contrat de subvention stipulé entre l’Autorité de Gestion et le 
Chef de File (ci-après CDF) fera l’objet d’un avenant dudit contrat de 
subvention. 



 



Article 2 
Durée de la Convention 



La présente Convention entre en vigueur le 1ER Février 2010. Elle prendra fin à la 
date à laquelle chacun des partenaires du projet recevra du CDF sa part du 
paiement final. Si le financement de la proposition n’est pas approuvé, cette 
convention et les présents articles sont nuls et non avenus. 
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Article 3 
Obligations 



Les partenaires désignent d’un commun accord la Région Provence Alpes- 
Côte d’Azur comme CDF unique du projet qui : 



3.1 a la responsabilité du projet au regard de l'AG et de l'Autorité de 
Certification (ci-après dénommée « AC »); 



3.2 est le référent unique de l'AG et de l'AC ; 



3.3 est le coordonnateur des autres partenaires signataires de la présente 
convention. 



3.4 Le CDF assume l'entière responsabilité de la coordination pour la mise 
en œuvre du projet (la Description et le budget de l'opération font partie 
intégrante du Contrat de Subvention et/ou de ses annexes). En 
particulier, le CDF devra : 



- Communiquer aux autres partenaires les résultats de l'instruction du 
projet et la décision du Comité de Sélection ; 



- Nommer un coordinateur qui assumera la responsabilité 
opérationnelle de la réalisation de l'ensemble de l'opération, ainsi 
qu'un directeur financier (si les fonctions sont séparées) ; 



- Vérifier la régularité des certifications de toute dépense ; 



- Engager et réaliser l'opération conformément aux descriptions de 
chacune de ses composantes (formulaire de candidature, annexe I) 
approuvé par le Comité de Sélection ; 



- Établir et présenter à l’AG et/ou  au Secrétariat Technique Conjoint 
(ci-après dénommé «STC ») du Programme un rapport de 
démarrage, des rapports d'avancement, qui incluront des rapports 
d’activité  et des rapports financiers certifiés, et cela dans les délais 
fixés par le Contrat de Subvention, ainsi qu'un rapport final sur la 
conclusion de l'opération. Les modèles des rapports susmentionnés 
seront fournis par le STC ; 



- Soumettre les demandes de paiement à l’AG 



- Recevoir les paiements de l'AC du Programme et faire suivre 
intégralement et dans les plus brefs délais les montants 
correspondants aux partenaires et au plus tard dans un délai 
maximum d’un mois (cf.page 31 du Document de Mise en Œuvre-
DOMO) ; 



- Gérer la subvention accordée et en vérifier le bon usage ; 



- Mettre en place un système de comptabilité pour l'ensemble du projet 
en totale conformité avec les dispositions financières communautaires 
applicables ; 



 - Tenir à disposition des autorités nationales, ainsi que des structures 
du Programme compétentes en la matière, tous les documents 
financiers, juridiques, commerciaux liés à la vie de l´opération. Les 
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pièces justificatives des dépenses doivent être conservées pendant 
trois ans après le paiement par la Commission européenne du solde 
relatif au Programme (art.90 Règlement 1083/2006) ou le cas 
échéant pour une durée plus longue prévue par les  législations ou 
règlementations nationales d’application ;  



- Communiquer avec les organismes chargés de la réalisation du 
Programme en qualité d'interlocuteur unique entre les partenaires et 
l'AG/le STC ; 



- Réagir immédiatement à toute demande d'information et à toutes 
modifications de l'information de la part des autorités du 
Programme ; 



- Informer tous les partenaires du projet de toutes communications se 
produisant avec l'AG et le STC ; 



- Informer immédiatement les partenaires du projet ainsi que l’AG et le 
STC de tout évènement susceptible d'entraîner une interruption 
temporaire ou définitive ou tout autre écart dans la mise en œuvre du 
projet. 



- Fournir tous les documents demandés et les informations nécessaires 
à l'audit et permettre l'accès à ses locaux. Tous les documents seront 
des originaux ou des copies certifiées conformes si les originaux ont 
été remis à l'AG ; 



- Conserver à tout moment à des fins d'audit, sur des supports de 
stockage de données usuels, tous les fichiers, documents et données 
nécessaires relatives à la partie de l'opération dont il est responsable, 
et cela d'une manière sûre et ordonnée et pour une durée minimale 
de trois ans, ou pour une durée plus longue si cela est requis par la 
législation du pays, après le paiement final des fonds du Programme. 
(ces documents devront être soit des originaux, soit des 
versions certifiées conformes à l’original, établies sur des 
supports de données habituellement acceptés). 



- Fournir aux évaluateurs indépendants réalisant une évaluation tout 
document ou information utile à cette évaluation ; 



- Se conformer à la législation communautaire et nationale, notamment 
pour le respect des règles des marchés publics, de la concurrence et 
de la publicité. 



- Se conformer à la Législation et aux engagements établis dans le 
Contrat de Subvention 



- Etablir des dispositions garantissant une gestion financière saine des 
fonds alloués au projet, y compris des accords financiers pour 
récupérer les montants indument versés. 



3.5 Chaque partenaire du projet accepte les devoirs et obligations suivants : 



- Nommer un chef de projet pour les parties de l'opération (activités et 
finances) dont il est responsable et conférer à ce chef de projet le 
pouvoir de représenter le partenaire dans le cadre de l'opération ; 



- Réaliser la partie de l'opération dont il est responsable en respectant 
les délais prévus 
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- Assister le CDF à établir les rapports d´avancement et les rapports 
finaux en apportant en temps utile les informations demandées ; 



- Informer immédiatement le CDF de tout évènement susceptible 
d'entraîner une interruption temporaire ou définitive ou tout autre 
écart dans la mise en œuvre du projet 



- Établir et remettre au CDF toute l'information nécessaire pour les 
demandes de paiement, y compris les rapports de dépenses 
certifiés ; 



- Notifier la réception des fonds au CDF ; 



- Tenir à disposition des autorités nationales, ainsi que des structures 
du Programme compétentes en la matière, tous les documents 
financiers, juridiques, commerciaux liés à la vie de l´opération. Les 
pièces justificatives des dépenses doivent être conservées pendant 
trois ans après le paiement par la Commission européenne du solde 
relatif au Programme (art.90 Règlement 1083/2006) ou le cas 
échéant pour une durée plus longue prévue par les  législations ou 
règlementations nationales d’application ;  



- Fournir tous les documents et les informations nécessaires à l'audit et 
permettre l'accès à ses locaux. Tous les documents seront des 
originaux ou des copies certifiées conformes si les originaux ont été 
remis à l'AG ; 



- Conserver à tout moment à des fins d'audit, sur des supports de 
stockage de données usuels, tous les fichiers, documents et données  
nécessaires relatives à la partie de l'opération dont il est responsable, 
et cela d'une manière sûre et ordonnée et pour une durée minimale 
de trois ans, ou pour une durée plus longue si cela est requis par la 
législation du pays, après réception du paiement final des fonds du 
programme (soit les originaux, soit des versions certifiées conformes 
à l'original établies sur des supports de données habituellement 
acceptés) ; 



- Fournir aux évaluateurs indépendants réalisant une évaluation tout 
document ou information utile à cette évaluation ; 



- Se conformer à toutes les règles et obligations établies dans le 
Contrat de Subvention et dans la déclaration de cofinancement signée 
par chacune des parties ; 



- Répondre à toutes les demandes formulées par le Chef de File, l’AG 
ou par le STC du programme MED 



- Se conformer à la législation communautaire et nationale, notamment 
pour le respect des règles des marchés publics, de la concurrence et 
de la publicité ; 



- Reverser au Chef de File tous les montants indument versés selon 
l’accord passé entre les deux parties 



- Si le Chef de File ne réussit pas à rembourser un bénéficiaire, l’Etat 
membre sur le territoire duquel le bénéficiaire est situé, remboursera 
l’Autorité de Certification à hauteur du montant indument payé à ce 
bénéficiaire 
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Article 4 
Responsabilité 



4.1 Chacun des partenaires (y compris le CDF) est responsable envers les 
autres partenaires et garantit ces autres partenaires à l'égard de toutes 
responsabilités, tous dommages et tous frais résultant de son 
manquement à ses devoirs et obligations énoncés dans la présente 
Convention et ses annexes (cf. Art.5.3).  



4.2 Aucune des parties ne sera tenue responsable de son manquement à 
des obligations résultant de la présente Convention si ce manquement 
est dû à la force majeure. Si une telle situation se produit, le partenaire 
concerné est tenu d'informer immédiatement par écrit le CDF et les 
autres partenaires de l'opération. 



Article 5 
Gestion budgétaire et financière, principes comptables 



5.1 Le CDF est l'unique partie responsable vis-à-vis de l'AG et du Comité de 
Sélection du Programme MED pour la gestion budgétaire et financière 
de l'opération. Il incombe au CDF d'effectuer les demandes de paiement 
et de faire suivre aux partenaires respectifs les paiements 
correspondants, ainsi que de demander la réaffectation entre les lignes 
budgétaires définies dans le Contrat de Subvention. Pour chaque 
réception de paiement du Fonds Européen de Développement Régional 
(FEDER), le Chef de File paiera dans un délai d’un mois par virement 
bancaire, les sommes assignées à chaque partenaire, sans effectuer 
aucune déduction, ni retenue, sans imputer d’autres frais particuliers 



5.2 Le CDF doit veiller à la fiabilité et conformité des rapports et documents 
comptables et financiers établis par les partenaires du projet. À cette 
fin, le CDF peut demander à ces derniers des informations et moyens de 
preuve complémentaires. 



5.3 Chacun des partenaires sera tenu responsable de son budget jusqu'à 
concurrence du montant à hauteur duquel il participe financièrement à 
l'opération, et s'engage à mettre à disposition sa part du cofinancement. 



5.4 Chacun des partenaires s'engage à tenir des comptes séparés ou des 
lignes de budget prédéfinies pour la mise en œuvre du projet défini à 
l'article 1. Ces comptes enregistrent en euros (EUR ; €) les dépenses 
totales et les revenus éventuels  du projet. 



Les rapports et autres documents comptables, y compris les copies 
certifiées de tous les documents (à savoir les factures, les documents 
relatifs aux appels d'offres, les relevés de compte), seront soumis sur 
demande au CDF ou au directeur financier nommé par le CDF 
conformément aux obligations de ces derniers énoncées à l'article 3. Les 
partenaires sont tenus de faire certifier leur comptabilité par un auditeur 
indépendant des activités de l'opération.  
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5.5 En cas d'absence des copies certifiées des documents ou de non-
conformité aux règles relatives à l'éligibilité des dépenses, le CDF 
demandera aux partenaires de présenter à nouveau leur demande et les 
documents sur lesquels ils l'appuient. En cas de non-conformité répétée, 
le CDF peut ne pas tenir compte la dépense déclarée par un partenaire. 
Dans ce cas, le CDF est tenu d'informer le partenaire concerné de la non 
acceptation de la dépense déclarée et des raisons de ses actions. 



L'AG et le STC du Programme MED ainsi que le point de contact national 
sont informés immédiatement. 



Article 6 
Modification du plan de travail et réaffectation de lignes 



budgétaires 



6.1 Avant de présenter à l'AG/STC du Programme MED toute demande de 
réaffectation des rubriques budgétaires, le CDF doit obtenir 
l'approbation écrite de tous les partenaires intervenant dans l'opération 
ou celle du Comité de Sélection reportée dans le compte rendu de 
décisions. 



6.2 Toute demande de modification du Contrat de Subvention présentée par 
le CDF à l'AG/STC du Programme MED, doit avoir été approuvée au 
préalable par écrit par toutes les parties intervenant dans l'opération ou 
avoir fait l’objet d’un compte rendu lors d’un Comité de pilotage. 



Article 7 
Rapports 



7.1 Chacun des partenaires fournira en temps utile au CDF l'information 
nécessaire pour établir les rapports sur les progrès réalisés et les autres 
documents spécifiques requis par l'AG et/ou le STC du Programme MED 
ou par d'autres organismes mettant en œuvre le Programme. Les 
périodes de présentation des rapports ainsi que le format respectif  de 
ces rapports établis par les Autorités du Programme doivent être 
observées. 



7.2 Le CDF enverra systématiquement à chacun des partenaires des copies 
des rapports sur les progrès réalisés présentés à l'AG et/ou au STC du 
Programme MED et il tiendra les partenaires régulièrement informés de 
toute communication pertinente avec les organismes mettant en œuvre 
le Programme. 
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Article 8 
Mesures d'information et de publicité 



8.1 Le CDF et les partenaires mettront conjointement en œuvre un plan de 
communication assurant une promotion adéquate de l'opération tant 
auprès des publics cibles ainsi que du grand public. 



8.2 Tous les avis ou publications réalisés dans le cadre de l'opération, y 
compris à une conférence ou un séminaire, doivent préciser que 
l'opération a reçu une subvention FEDER dans le cadre du Programme 
MED. Le Règlement de la Commission Nº 1828/2006 Chapitre II Section 
I sur les mesures d'information et de publicité à prendre par les 
bénéficiaires concernant l'aide des Fonds Structurels doit être observé 
dans tous les cas. 



8.3 Les partenaires conviennent de ce que, dans le cadre du Programme 
MED, l'AG et/ou le STC seront autorisés à publier, sous toute forme et 
sur tout support / médias, y compris l'Internet, le formulaire de 
candidature approuvé et notamment l'information suivante : 



- le nom du CDF et de ses partenaires, 



- l’objectif principal de l’opération, 



- la contribution FEDER approuvée, ainsi que le budget total, 



- la localisation géographique de l'opération, 



- le rapport final du projet, 



- si l'opération a fait l'objet d'une publicité au préalable, 



Article 9 
Propriété intellectuelle 



9.1 Le CDF et tous les autres partenaires du projet devront garantir que 
tous les produits développés dans le cadre de l’opération cofinancée par 
le Programme MED, dans le respect de la Règlementation 
communautaire et des lois nationales concernant la propriété 
intellectuelle, seront libres de droits donc d’intérêt public.   



Article 10 
Confidentialité 



10.1  Bien que la réalisation de l'opération soit de nature publique, une partie 
de l'information échangée, dans le contexte de sa réalisation, entre le 
CDF et les partenaires, entre les partenaires eux-mêmes ou les 
organismes mettant en œuvre le Programme, peut être confidentielle. 
Dans ce contexte, seuls les documents et autres éléments explicitement 
fournis avec la mention «confidentiel» seront traités comme tels. 
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10.2   Le CDF et les partenaires s'engagent à prendre des mesures pour que 
tous les membres du personnel ayant accès à cette information 
respectent sa nature confidentielle et ne la disséminent pas, ne la 
transmettent pas à des tiers ou ne l'utilisent pas sans l'autorisation 
écrite préalable du CDF et des partenaires l'ayant fournie. 



Cette clause de confidentialité restera en vigueur jusqu’à la clôture de la 
présente Convention. 



Article 11 
Coopération avec des tiers, délégation et externalisation 



11.1 En cas de coopération avec des tiers, de délégation d'une partie des 
activités ou d'externalisation, les structures partenaires resteront les 
seules parties responsables devant le CDF et devant les organismes 
mettant en œuvre le Programme, en ce qui concerne l'exécution de 
leurs obligations en vertu des conditions établies dans la présente 
Convention, y compris ses annexes. 



11.2 Le CDF sera informé par les partenaires de l'objet de tout contrat conclu 
avec un tiers, si cette information ne figure pas déjà dans le formulaire 
de candidature initial approuvé par le Comité de Sélection. 



Article 12 
Cession des droits et des obligations, succession légale 



12.1 Ni le CDF ni les partenaires ne peuvent céder leurs devoirs et droits en 
vertu de la présente Convention sans le consentement préalable des 
autres parties à la présente Convention et sans l'approbation de 
l'Autorité de Gestion et du Comité de Sélection du Programme MED. 



En cas de succession légale, le CDF ou le partenaire concerné est tenu 
de transmettre toutes les obligations et responsabilités en vertu de la 
présente Convention au successeur légal. 



Article 13 
Manquement aux obligations ou retard dans leur exécution 



13.1 Chaque partenaire est tenu d'informer immédiatement le CDF et de lui 
fournir toutes les informations nécessaires s'il se produit des 
évènements susceptibles de compromettre la réalisation de l'opération. 



13.2  Si l’un des partenaires manque à ses obligations, le CDF demandera à 
celui-ci de corriger ce manquement dans un délai ne dépassant pas un 
mois.  



13.3  Dans la résolution des difficultés, y compris lorsqu'il fait appel à 
l'assistance du STC et/ou de l'AG, le CDF informera les partenaires.  
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13.4  Si le partenaire continue à manquer à ses obligations, le CDF peut 
décider d'exclure le partenaire concerné de l'opération avec 
l'approbation de tous les autres partenaires (procédure écrite ou Comité 
de pilotage). 



Si le CDF décide d’exclure le partenaire du projet, l’AG et le STC du 
Programme MED seront immédiatement informés. 



Une telle exclusion doit être approuvée par le Comité de Sélection du 
programme MED. 



13.5 Le partenaire exclu est tenu de rembourser au CDF tous les fonds du 
Programme reçus dont il ne peut pas prouver, le cas échéant, leur 
utilisation pour la réalisation de l'opération conformément aux règles 
d'éligibilité des dépenses. 



13.6 Si un manquement d'un partenaire à ses obligations a des 
conséquences financières pour le financement de l'ensemble de 
l'opération, le CDF peut réclamer une indemnisation à la partie 
concernée. 



Article 14 
Demande de remboursement de l'Autorité de Gestion 



14.1 Si, conformément aux termes du Contrat de Subvention, l'AG du 
Programme MED réclame le remboursement, dûment justifié, d'une 
subvention déjà versée, chacun des partenaires sera tenu de faire 
parvenir au CDF sa part du montant à rembourser.  



Le CDF fera suivre sans délai une copie de la lettre de l'AG demandant le 
remboursement et devra notifier à chaque partenaire le montant à 
rembourser.  



Ce remboursement sera exigible avec un délai d’un mois à compter de la 
notification par le CDF. 



Article 15 
Dégagement du FEDER imputable au manquement des partenaires 



dans l’atteinte des objectifs 



15.1 Si les fonds FEDER de l’opération feront l´objet d´une réduction 
(dégagement) globale par les Autorités du Programme dans le cas 
d´une inutilisation et/ou d´une sous utilisation par rapport au budget 
prévu, le CDF, après avoir reçu une communication officielle, aura la 
possibilité de répercuter la réduction subie auprès de ses propres 
partenaires proportionnellement à la responsabilité partagée de chaque 
partenaire dans cette réduction ; Ceci avec l’accord du Comité de 
Pilotage du projet. 
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Article 16 
Conciliation et médiation entre partenaires 



16.1 Si un différend se produit entre des partenaires de l'opération, chaque 
partenaire sera tenu de soumettre ce différend au CDF en vue d'un 
règlement. 



16.2 Le CDF informera les autres partenaires et pourra, de sa propre 
initiative ou à la demande d'un partenaire, demander le conseil de 
l'AG/du STC du Programme MED. 



16.3 Si un compromis s’avère impossible par la médiation du Comité de 
Pilotage et une fois que le Chef de File a demandé l’avis de l’Autorité de 
Gestion et du Secrétariat Technique Conjoint, chaque partenaire 
impliqué sera tenu de demander et d’accepter la médiation d’un Comité 
Ad Hoc, sur proposition du Comité de Pilotage du projet.  



Ce comité sera composé de plusieurs membres de nationalités différentes, 
dont certains auront la même nationalité que les partenaires de l’opération 
impliqués dans le différend. 



Si le Comité de Pilotage n’a pas mis en place le Comité Ad Hoc dans un délai 
d’un mois à compter de la demande des partenaires, le Chef de File pourra 
nommer les médiateurs membres de ce Comité. 



Si les médiateurs n’ont été nommés que par le CDF, un membre de l’AG et du 
STC participera à la procédure de médiation. 



Article 17 
Langues de travail 



17.1  Les langues officielles du partenariat correspondent aux langues 
officielles du Programme, c'est-à-dire l’anglais et le français. Tous les 
documents officiels de l'opération devront être disponibles soit en 
anglais soit en français. 



17.2 Les partenaires pourront utiliser d’autres langues en tant que langues 
de travail internes au partenariat. 



Article 18 
Droit applicable, langues de traduction 



18.1 La présente Convention est régie par la législation du pays du CDF ou 
du pays désigné d´un commun accord par les partenaires. 



18.2 En cas de traduction de la présente Convention et de ses annexes, ce 
sont les versions anglaises ou françaises qui feront foi. 
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Article 19 
Nullité 



19.1 Si une quelconque disposition de la présente Convention est déclarée 
nulle ou illégale, ou inapplicable pour toute autre raison, par une 
quelconque autorité judiciaire ou autre autorité compétente, les parties 
modifieront cette disposition d'une manière raisonnable afin de mettre 
en exécution l'intention des parties, les autres dispositions restant 
inchangées. 



Si le financement de la proposition n’est pas approuvé, cette Convention et 
ses articles sont nuls et non avenus 



Article 20 
Modification de la Convention 



20.1 Sans préjudice de toutes autres conditions, les omissions, ajouts ou 
modifications de la présente Convention ne seront valables ou n'auront 
d'effet que s'ils sont convenus par écrit par les parties concernées. 



20.2 Les modifications de l'opération (par exemple les modifications affectant 
le calendrier ou le budget) qui auront été approuvées par le Comité de 
Sélection du Programme MED n'affecteront en aucune manière la 
présente Convention qui en vertu de l’art. 1.3 ci-dessus fait référence 
directement au contrat de subvention et à ses avenants signés entre 
l’AG et le CDF. 



Article 21  
Domicile 



21.1 À l'effet de la présente Convention, les partenaires font élection de 
domicile à l'adresse indiquée à l'annexe I du formulaire de candidature 
(annexe I de la présente Convention), toutes les notifications officielles 
pouvant être effectuées à cette adresse. 



21.2 Tout changement de domicile sera notifié au CDF dans le délai de 15 
jours ouvrables.  



Article 22 
Pays candidats ou candidats potentiels (IAP) 



22.1 Toutes les dispositions ci-dessus concernant la mise en œuvre du projet 
dans le cadre du partenariat établi, notamment la réalisation des actions 
prévues, le respect des délais, la participation à la mise en œuvre des 
objectifs déclarés dans le formulaire de candidature approuvé 
s’appliqueront aussi aux éventuels partenaires issus de Bosnie-
Herzégovine, Croatie et Monténégro. 
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22.2 En revanche, les partenaires éventuels de Bosnie-Herzégovine, Croatie 
et Monténégro faisant l’objet d’un contrat de subvention spécifique IAP 
ne seront pas soumis aux engagements financiers liés au cofinancement 
FEDER octroyé par le Programme MED aux partenaires UE. 



 



22.3 Si un partenaire issu de Bosnie-Herzégovine, Croatie ou du Monténégro 
ne peut recevoir son financement du fond IAP, pour les raisons tels que 
l’épuisement de l’enveloppe financière consacrée ou d’autre changement 
dans le plan de financement concernant ces pays, et qu’ensuite il ne 
peut pas démarrer son travail dans le projet, le partenariat du projet 
n’est pas tenu à refaire la convention interpartenariale.   
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PROGRAMMA TN SPAZIO MED



Progetto MAREMED



“MAritme REgions cooperation for MEDiterranea- MAREMED”


Sintesi del Progetto



Approvato nell’ambito del Programma europeo MED.



L’obiettivo generale di MAREMED è rafforzare il coordinamento tra le politiche marittime regionali e quelle attuate a livello nazionale, europeo e mediterraneo.



Il progetto è focalizzato sui capitoli della politica marittima a forte dimensione transnazionale quali:



· la Gestione integrata delle zone costiere,



· l'Inquinamento (incluse le forme di inquinamento costiero accidentali da debole a media entità) 



· l'Adattamento al cambiamento climatico nella zona costiera,



· la Pesca,



· e la Gestione dei dati litorali e marittimi,



· la Governance.



Queste tematiche rispondono a degli obiettivi strategici e politici:



· dell’Unione europea: piano d’azione del libro Blu per una politica marittima europea, Raccomandazione sulla GIZC, Direttiva quadro sull’acqua, Strategia marina, Comunicazione per migliori prassi in materia di governance marittima integrata, la strategia per una programmazione della attività marittime, delle regolamentazioni sulla pesca (FEP, Regolamento 1967/2006), la Direttiva REACH, della Direttiva INSPIRE e della rete EMODNET.



· del Piano d’azione per il Mediterraneo (PAM) firmato 30 anni fa da tutti gli Stati del Mediterraneo, e dei suoi Centri d’azione regionali come il REMPEC, il Plan Bleu, il PAP/RAC, ecc…



· del processo di Barcellona Unione per il Mediterraneo che considera prioritario il disinquinamento del Mediterraneo, realizzabile solo attraverso una visione globale delle problematiche litorali ad un livello transnazionale e l’attuazione di metodi di governance innovativi.



Obiettivo del progetto è fornire degli strumenti per ottimizzare e mettere in sinergia le politiche regionali, europee e mediterranee su queste 6 problematiche strategiche.



Sotto l’azione coordinatrice della Regione Provence-Alpes-Côte d’Azur, capofila del progetto, quattordici partner regionali delle Regioni Francia, Italia, Spagna, Grecia e Cipro, e la Conferenza delle Regioni Periferiche e Marittime (CRPM) faranno il punto sulla situazione delle politiche attuate e della loro gestione, identificheranno alcune zone litorali pilota di gestione transnazionale e definiranno una serie di strumenti operativi comuni di aiuto alla decisione. I risultati ottenuti verranno diffusi su supporti documentali al fine di favorire una gestione marittima integrata e lo sviluppo sostenibile delle zone costiere ai vari livelli di governo del litorale.



Il partenariato della CRPM permetterà di comunicare i risultati alle cinquanta Regioni membri della  Commissione Intermediterranea (CIM) e favorirà i contatti con i servizi della Commissione europea e i Centri di attività del Piano d’azione per il Mediterraneo delle Nazioni Unite.



Inoltre i lavori di MAREMED verranno condotti in modo da sfruttare i risultati ottenuti nell’ambito della preparazione del prossimo periodo di programmazione finanziario 2014-2020.



Risultati Attesi:



La ricerca di un miglior coordinamento tra le stesse politiche marittime regionali e quelle degli altri livelli di governance, in particolare i livelli nazionali, europei e mediterranei, permetterà di individuare metodi di governance territoriale innovativi;



La sinergia tra gli attori tecnici permetterà:



· la promozione di iniziative pilota e lo sviluppo di strumenti operativi di aiuto alla decisione in materia di politica marittima territoriale;



· l’identificazione di problematiche mediterranee specifiche nell’ambito dell’attuazione delle politiche europee interessate;



· la valorizzazione delle politiche marittime attuate sui territori regionali nelle istanze europee e mediterranee;



· L’emergenza di progetti transnazionali più pertinenti ed una maggiore ottimizzazione dei risultati già raggiunti;



· La preparazione del dialogo sulle politiche marittime nell’ambito del processo di Barcellona-Unione per il Mediterraneo.



Partenariato



La gestione operativa delle politiche litorali e marittime richiede di andare oltre le frontiere amministrative per giungere alla dimensione transnazionale.



Con 14 Regioni appartenenti a 5 stati, il partenariato di MAREMED rappresenta un campione rappresentativo e significativo delle situazioni e problematiche mediterranee. Vi troviamo:



· Tre regioni dei grandi delta (Catalogne –Ebre, PACA-Rhône, Emilia-Romagna-Po),



· Tre isole: Corsa, Creta, Cipro, grazie alle quali sarà possibile identificare le specificità insulari per ogni tematica



· La presenza di diversi sviluppi lineari costieri contigui permetterà di lavorare ad un livello pertinente in materia di gestione degli inquinamenti, di adattamento al cambiamento climatico e inoltre di test di cartografia condivisa, in particolare lo sviluppo costiero continuo dalla Regione PACA francese alla Campania in Italia, di tre Regioni vicine in Spagna e di due Regioni Atlantiche



· Il partenariato con la Regione Aquitaine fungerà da anello di congiunzione con la facciata Atlantica Europea attraverso un progetto di cooperazione territoriale, ANCORIM, i cui obiettivi convergono con quelli di MAREMED.



Inoltre parteciperanno alle riflessioni sulla messa a punto degli strumenti:



· le Direzioni Generali della Commissione Europea interessate (DG AMB, DG MARE, DG RICERCA, DG REGIO, DG CLIMA),



· l’Agenzia Europea per l'Ambiente,



· i centri tematici del Piano d’Azione per il Mediterraneo (REMPEC, Plan Bleu, PAP/RAC)


Budget



1.982.000,00€, come da tabelle riepilogative di seguito allegate:
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di cui il 75%, pari a € 114.000,00 a valere sui fondi europei FESR e il 25%, pari a € 38.000,00 a valere sul cofinanziamento nazionale (Fondo di rotazione ex lege 183/87.
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1. Informations pour la rédaction de la candidature



Vous êtes sur le système Presage CTE Programme MED.



La saisie se fait sur cet outil informatique uniquement sur les champs actifs (en phase de pré-candidature).



Veuillez lire attentivement les bulles d'aide à la saisie avant de renseigner chaque champ.



Vous pouvez saisir votre formulaire en plusieurs étapes, l'enregistrer et l'imprimer en version PDF à tout moment.



La version finale imprimée et signée doit être identique à la version finale validée sur cet outil.



2. Signatures officielles



Je certifie que les informations contenues dans ce formulaire sont exactes et justes, au mieux de l'état de mes connaissances.



Signature :



Nom (Lettres capitales):



Fonction :



Date:



Tampon officiel
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- I -  INFORMATIONS GENERALES



1. Identification du projet



Identification



Libellé Acronyme Référence interne



MAritme REgions cooperation for
MEDiterranea



MAREMED 2G-MED09-209



Durée du projet



Date de démarrage de la mise en oeuvre
du projet



Date de fin de la mise en oeuvre du
projet



2010-06-01 2013-05-24



Description courte
MAREMED vise à mettre en synergie les Régions entre elles et avec les niveaux de gouvernance locaux, nationaux, européens
et méditerranéens pour favoriser la mise en place d’une politique maritime intégrée en Méditerranée. Les composantes de cette
politique ayant un impact transnational feront l’objet d’études et de synthèses des politiques régionales et de leur
gouvernance, d’élaboration d’outils de gestion transnationaux, de  formations et d’opérations pilotes.



2. Partenariat



2.1 Liste des partenaires



REGION PROVENCE ALPES COTE D'AZUR
Pays Zone



d'éligibilité
Code
administratif



Région Forme
juridique



FRANCE Partenaire Med 231 300021 000
12



Provence-Alpes
-Côte d'Azur



Région



Nom Type de contact



LOCHET Corine Chef de File



VASSELIN Benoît Chef de File



FONDATION INSTITUTE PORTUAIRE D'ETUDES ET DE COOPERATION DE LA COMMUNAUTE VALENCIENNE
Pays Zone



d'éligibilité
Code
administratif



Région Forme
juridique
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ESPAGNE Partenaire Med G- 96758230 Comunidad
Valenciana



Etablissement
Public



Nom Type de contact



Subirats Tarín Ana Coordinateur local



Murcia Region
Pays Zone



d'éligibilité
Code
administratif



Région Forme
juridique



ESPAGNE Partenaire Med S - 3011001 - I Región de
Murcia



Région



Nom Type de contact



Palomo Laureano Alberto Coordinateur local



Sandoval Carmen Coordinateur local



REGION LIGURIE Département Planification du Territoire
Pays Zone



d'éligibilité
Code
administratif



Région Forme
juridique



ITALIE Partenaire Med 00849050109 Liguria Région



Nom Type de contact



ARTOM Corinna Coordinateur local



REGIONE TOSCANA
Pays Zone



d'éligibilité
Code
administratif



Région Forme
juridique



ITALIE Partenaire Med 01386030488 Toscana Région



Nom Type de contact



IACOMETTI Francesco Coordinateur local



Région Lazio
Pays Zone



d'éligibilité
Code
administratif



Région Forme
juridique



ITALIE Partenaire Med 80143490581 Lazio Région



Nom Type de contact



BELLACICCO Sylvia Coordinateur local



LUPINO Paolo Coordinateur local



Region Campanie - Secteur Etudes et Projets Européens
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Pays Zone
d'éligibilité



Code
administratif



Région Forme
juridique



ITALIE Partenaire Med 80011990639 Campania Région



Nom Type de contact



COTRONE Carmela Coordinateur local



Region Marche, Dep. Agriculture, Forets et Peche - Italie
Pays Zone



d'éligibilité
Code
administratif



Région Forme
juridique



ITALIE Partenaire Med 80008630420 Marche Région



Nom Type de contact



CANDI Giacomo Coordinateur local



MECONI Uriano Coordinateur local



Emilia-Romagna Region
Pays Zone



d'éligibilité
Code
administratif



Région Forme
juridique



ITALIE Partenaire Med 800.625.903.79 Emilia-Romagn
a



Région



Nom Type de contact



MONTANARI Roberto Coordinateur local



PERINI Luisa Coordinateur local



RAFFAELLI Katia Coordinateur local



Office Environnement de Corse
Pays Zone



d'éligibilité
Code
administratif



Région Forme
juridique



FRANCE Partenaire Med APE 8413Z Corse Etablissement
Public



Nom Type de contact



BEZERT Patrick Coordinateur local



LIVRELLI Jean-Noël Coordinateur local



NARDINI Alexandra Coordinateur local



Agence De Développement de Larnaca
Pays Zone



d'éligibilité
Code
administratif



Région Forme
juridique



CHYPRE Partenaire Med 142855 Kypros / Kibris Etablissement
Public
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Nom Type de contact



KAREKLAS Kiriakos Coordinateur local



Région de Crète
Pays Zone



d'éligibilité
Code
administratif



Région Forme
juridique



GRECE Partenaire Med EL 090306519 Kriti Région



Nom Type de contact



GEROGIANNAKI Emmanuelle Coordinateur local



STRATARIDAKIS Konstantinos J. Coordinateur local



Generalitat de Catalunya
Pays Zone



d'éligibilité
Code
administratif



Région Forme
juridique



ESPAGNE Partenaire Med S0811001G Cataluña Région



Nom Type de contact



CANELLES Mireia Coordinateur local



Conférence des Régions Périphériques Maritimes d’Europe (CRPM) –Commission Interméditerranéenne
Pays Zone



d'éligibilité
Code
administratif



Région Forme
juridique



FRANCE Partenaire UE
non Med



302 315 916 000 Bretagne Autre organisme
(organisation à
but non lucratif,
association ...)



Nom Type de contact



DESRENTES François Coordinateur local



SCIACCA Giuseppe Coordinateur local



REGION AQUITAINE
Pays Zone



d'éligibilité
Code
administratif



Région Forme
juridique



FRANCE Partenaire UE
non Med



1733021180073
7



Aquitaine Région



Nom Type de contact



CRON BOUTEAU Florence Coordinateur local
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2.2 Identification des partenaires



Nom du partenaire Origine géographique Public Privé



Pays Région Structure
d'Etat



Région Autre
collectivité
locale



Etablissement
Public



Autre
organisme
(organisation à
but non
lucratif,
association ...)



Opérateur
économique



Organisme à
but non
lucratif,
association ...



REGION
PROVENCE ALPES
COTE D'AZUR



FRANCE Provence-Alpes
-Côte d'Azur



X



FONDATION
INSTITUTE
PORTUAIRE
D'ETUDES ET DE
COOPERATION DE
LA
COMMUNAUTE
VALENCIENNE



ESPAGNE Comunidad
Valenciana



X



Murcia Region ESPAGNE Región de
Murcia



X



REGION LIGURIE
Département
Planification du
Territoire



ITALIE Liguria X



REGIONE
TOSCANA



ITALIE Toscana X



Région Lazio ITALIE Lazio X
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Region Campanie -
Secteur Etudes et
Projets Européens



ITALIE Campania X



Region Marche,
Dep. Agriculture,
Forets et Peche -
Italie



ITALIE Marche X



Emilia-Romagna
Region



ITALIE Emilia-Romagn
a



X



Office
Environnement de
Corse



FRANCE Corse X



Agence De
Développement de
Larnaca



CHYPRE Kypros / Kibris X



Région de Crète GRECE Kriti X



Generalitat de
Catalunya



ESPAGNE Cataluña X



Conférence des
Régions
Périphériques
Maritimes d’Europe
(CRPM)
–Commission
Interméditerranéenne



FRANCE Bretagne X



REGION
AQUITAINE



FRANCE Aquitaine X



2.3 Participation à d’autres projets financés par les fonds structurels



Nom du partenaire Participation à un programme
Interreg III



Autre programme de
coopération européen



Autres projets financés par les
fonds structurels
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REGION
PROVENCE ALPES
COTE D'AZUR



X - MEDOCC en tant que chef de
file : AMAT, PIC RM, BVM ;
EMERGENCE 2010 ;
MEDACTHU ; ARCOMED
partenaire :POSIDONIA
MED : chef de file
NOVAGRIMED IC-MED
CREPUDMED 



X - Partenaire technique et
financier pour les projets
EQUAL.
Projets financés dans le cadre des
subventions globales FEDER
(TIC) et FSE (Formation et
jeunes demandeurs d’Emploi
diplômés



FONDATION
INSTITUTE
PORTUAIRE
D'ETUDES ET DE
COOPERATION DE
LA
COMMUNAUTE
VALENCIENNE



X - III-C  chef de file de
GESINPORTS
III-B MEDOCC partenaire de
SECURMED et AEM-MED
MED 
chef de file de TERCONMED
partenaire de MEMO
SECURMED PLUS TRANSIT
BACKGROUNDS



X - Secrétariat technique de
l'Association EUROPHAR
EAEI-EUROPEA



X - LIFE : assistance au projet
SIMPYC, partenaire de
ELEFSINA BAY
Leonardo : partenaire de
EUROESTIBA SEA TRAINING
EUROPEAID : Asia Urbs I
(programme environnemental à
Ho Chi Minh) et Asia Urbs II
(gestion de déchets)



Murcia Region X - Partenaire de
III B MEDOCC:  EXTRAMET,
PIC-RM,
MEDISDEC-STRATMED,
PAYS.DOC, 



III B  : SUDOE  CIUMED



III C : INUNDA
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REGION LIGURIE
Département
Planification du
Territoire



X - chef de file:
Interreg III B Medocc appel 2004
EXTRAMET
partenaire:
III B Medocc 2003
TECNOLANGUE 
III B Espace Alpin ALPTER
(2004-2008)
III C Sud – OCR BEACHMED –
e (2005 – 2008)
III B Medocc 2004 EXTRAMET 



REGIONE
TOSCANA



X - Transfrontalier “Marittimo”;
MARTE ; Climate change and
sustainable development of rural
economy (soumis); PERLA;
Gestion des zones côtières ;



Programme MED
MEDGOUVERNANCE; ICMED



Région Lazio X - III C: Chef de file de l’OCR
BEACHMED-e (2005-2008)
III B: Chef de file de
BEACHMED (2002-2004)
III B: Rete degli Spazi Fragili
III B: BVM – Bassins versants
méditerranéens



X - (Partenaire des MED Projets
COASTANCE et MEDLAB)
Chef de file de Co.Me.BIs (LIFE
NATURA 2006)
SECBENCH, ProSTO (Intelligent
Energy Europe PROGRAMME
IEE - 2006)
EuroSparks (Framework
programme for judicial
cooperation in civil matters 2006)



X - X - Management du DOCUP
2000-2006 (DOCument Unique
de Programmation) financements
pour la défense du sol et la
biodiversité, avec projets sur la
défense soutenable de la cote.
Implémentation de programmes
comme bénéficiaire du POR
(Programme Opérati
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Region Campanie -
Secteur Etudes et
Projets Européens



X - PROGRAMME MED;
CULTURE, FREIGHT FOR
ALL; TOSCA;IN PLANET
MED; 



X - ENPI-MED (en attente
résultat) NORMA - DIESIS- MIC



Region Marche,
Dep. Agriculture,
Forets et Peche -
Italie



X - •	Partenaire des projets
ADRIAMET, AFO,
ADRIA-SAFE, FAUNATOUR 
et MARCBAL



Emilia-Romagna
Region



X -  Participation comme
partenaire à plusieurs projets dont
PlanCoast - Interreg IIIB
CADSES; Beachmed-e - Interreg
III C South; Cadsealand - Interreg
III B CADSES; BVM - Interreg
IIIB MEDOCC.



X - Coastance (MED); Sarma
(SEE); WaterCoRe (Interreg
IVC).
Aqualabel–Life03; SeqCure –
Life06; SedNet – 5th FP; 
eWATER – eContentplus; Micore
- 7th FP; Small Pipers in
Mozambique -Water Facilities,
Best Coast (Life +), Wataclic
(Life +).



X - La Direction environnement,
sol et protection des côtes
intervient dans 4 mesures du PDR
2007 2013 relatives a la forêt et a
Natura 2000 



Office
Environnement de
Corse



X - PO FEP : 7 013 765 € soutien
à la restructuration du secteur de
la pêche ;
PO FEDER plan climat : 4 M€
lutte contre le changement
climatique en articulation avec le
pôle de compétitivité consacré aux
énergies non génératrices de gaz à
effet de serre



Agence De
Développement de
Larnaca



X - INTERREG IVC chef de file
de  RegioClima, partenaire de
ENSPIRE EU et OSAIS
MED partenaire de plusieurs
projets dont PHILOXENIA
SMILIES WASMAN RIMED
MEDOSSIC
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Région de Crète X - Chef de file Med-Risk



IIIB MEDOCC : Partenaires de
MADAMA, MEDIGATE,
Capital Bleu, Culture-Med et
WERMED 
Archimed  : partenaire de
ECOMEMAQ



X - Chef de file 
LIFE-Green Batteries
RECITE - ROC-Nord
TERRA – DIAS.



X - Chef de file : 
Innovation - CRINNO
JOULE – SOLGRID
LIFE – Environment – PROMED



Generalitat de
Catalunya



Conférence des
Régions
Périphériques
Maritimes d’Europe
(CRPM)
–Commission
Interméditerranéenne



X - MED 
Partenaire 
MEDGOVERNANCE.
IC-MED
INTERREG III B Programme Arc
Atlantique
mission d’expertise sur la
coopération transnationale en
matière de sécurité maritime



X - Interact : Partenaire du projet
Compart 
Coordination par la CRPM des
projets de coopération Carpe
Decision 2003 2004 et  All
Together 2005 2006 (Direction
Générale de l’Emploi et des
Affaires Sociales)
Contrat-cadre Pêche avec la
Commission, conférences
thématiques sur la pêche (2005
-2006 -2007)



X - -



REGION
AQUITAINE
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- II -  PRESENTATION DU PROJET



1. Informations spécifiques



1.1 Thème du projet



De nombreux enjeux maritimes (ressources halieutiques, changement climatique, pollution,…) ne peuvent s’appréhender dans
les seules limites des frontières administratives et nécessitent une approche à l’échelle du bassin.
L’amélioration de la gouvernance globale des littoraux dans leur interface terre-mer, dans leur dimension européenne et
méditerranéenne et dans une dynamique de développement durable, nécessitent une coopération et une réflexion innovantes à
l’échelle opérationnelle et politique. Les Régions ont un rôle important dans la gestion des littoraux européens. MAREMED,
doit créer une dynamique de partenariat sur les principales composantes de la politique maritime intégrée méditerranéenne
préconisée par la Commission. 



1.2 Couverture géographique



Avec 14 Régions de 5 Etats, le partenariat de MAREMED constitue un échantillon significatif, représentatif des
problématiques méditerranéennes, et couvre notamment : 
- 4 sous bassins maritimes : nord occidental, Adriatique, mer Egée et bassin oriental,
- 3 grands deltas : le Rhône, le Pô et l’Ebre,
- 3 îles : Corse, Crète et Chypre ; 
- plusieurs linéaires importants de côte contigus permettant de mener des travaux interrégionaux et des tests de cartographie
commune.
Le partenariat avec l’Aquitaine permettra de comparer les résultats des travaux avec ceux menés sur l’arc Atlantique.
Le partenariat avec la CRPM favorisera la valorisation des résultats auprès de toutes les Régions maritimes européennes.



1.3 Résumé du projet



MAREMED s’inscrit dans le cadre de la mise en place d’une politique maritime intégrée en Méditerranée (COM (2009) 466
final du 11.09.2009).
Le projet vise à améliorer la coordination des politiques maritimes régionales entre elles et avec celles des niveaux de
gouvernance nationaux, européens et méditerranéens. La mise en place d’une politique intégrée nécessite de considérer et de
gérer les principales priorités de façon concomitante.
Le projet ciblera les volets de la politique maritime dont la dimension transnationale est intrinsèque. 
Quatorze partenaires régionaux et la CRPM réaliseront un état des politiques mises en œuvre et de leur gouvernance,
identifieront des zones littorales pilotes de gestion transnationales; des outils opérationnels d’aide à la décision communs. Ils



MED PDF généré le 2010-02-01 15:57 Page 12 / 66











MAREMED (Ref : 2219 | Version : 2 | Projet déposé (majeur)) Version déposée



élaboreront des documents de diffusion de ces résultats pour favoriser une gestion maritime intégrée et un développement
durable des zones côtières pour les différents niveaux de gouvernance littorale. 
Le partenariat avec la CRPM permettra un partage des résultats avec les cinquante Régions de sa Commission Inter
Méditerranéenne (CIM) et favorisera les échanges avec les services de la Commission européenne et les Centres d’Action du
Plan d’Action Méditerranée.
Seront considérés conjointement ; 
- La Gestion Intégrée des Zones Côtières, dont il est nécessaire de favoriser le développement en Méditerranée, notamment
par l’analyse et la diffusion des exemples existant, leur comparaison avec le Protocole méditerranéen de GIZC, l’identification
de zones test de gestion inter régionale ou transnationale ;
- La pollution ; pour contribuer à la dépollution de la Méditerranée par l’évaluation de la mise en œuvre de la DCE, la stratégie
Marine, de la Directive REACH et la gestion des pollutions côtières accidentelles de faible à moyenne ampleur;
- L’adaptation au changement climatique en zone côtière, pour favoriser l’élaboration d’outils conjoints de prévision et de
gestion des évolutions climatiques et des événements climatiques, mettre en cohérence les atlas de vulnérabilité des côtes,
promouvoir un observatoire méditerranéen du trait de côtes et des événements climatiques extrêmes ;
- La pêche, pour renforcer son intégration dans la GIZC, permettre les échanges sur la mise en place des plans de gestion des
pêcheries dans un objectif de développement durable, favoriser la diversification d’activités (pescatourisme) et la préservation
du patrimoine;
- La gestion des données littorales et maritimes, pour laquelle les systèmes de cartographie opérationnelle feront l’objet de
tests d’interopérabilité entre Régions, de mise en réseau et participeront à la mise en œuvre de la Directive INSPIRE et
d’EMODNET. 
Le calendrier de MAREMED permettra par ailleurs, de valoriser ses résultats dans le cadre de la préparation de la prochaine
période de programmation financière 2014-2021. 



1.4 Origine du projet



La politique maritime est l’une des priorités de la CRPM et les Régions se sont fortement mobilisées, depuis plus de 10 ans,
dans le cadre des initiatives « Europe de la mer » puis « Aquamarina », en étroite concertation avec la Commission.
Toutefois, la gouvernance des politiques maritimes en Méditerranée manque encore de concertation entre les différents
niveaux institutionnels et le rôle des Régions, acteurs opérationnels aux cotés des Etats, pour la mise en œuvre de nombreux
volets des réglementations internationales, manque de lisibilité et nécessite une meilleure mise en synergie.
Les Régions méditerranéennes ont créé en 2006 un groupe de travail « politique maritime », réseau des services techniques des
48 Régions membres, et contribué à la promotion d’une politique maritime intégrée en Méditerranée, notamment sur  les
thèmes : pollution marine, gestion intégrée des zones côtières, adaptation au changement climatique, productions halieutiques,
recherche en mer, transports, sécurité maritime et gouvernance.
(cf http://www.medregions.com/index.php?act=1,5,3,6 ).
Ces travaux ont permis de constater le manque de concertation des Régions entre elles et avec les autres niveaux
institutionnels, d’identifier des enjeux et des priorités partagés entre les Régions et de proposer des axes d’actions communs,
de constater la nécessité d’élaborer un projet de coopération (MAREMED) pour mettre en œuvre de façon opérationnelle, les
actions prioritaires identifiées collectivement.
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1.5 Etat de l’art



La nécessité de mener une action concertée pour gérer de façon globale les enjeux et problèmes du bassin méditerranéen est à
l’origine, depuis plus de 30 ans, d’une forte mobilisation internationale et européenne.
Le cadre dans lequel s’inscrit MAREMED est en conséquence très riche en travaux et études issus notamment :
- au niveau international, de la convention de Barcelone (PAM), de la Commission Générale des Pêches pour la Méditerranée
(CGPM) et plus récemment du processus de Barcelone (Union Pour la MEDiterranée).
- au niveau européen, de la consultation menée par la Commission pour l’élaboration de la politique maritime européenne et
des initiatives engagées, depuis, dans le cadre du plan d’action du livre bleu.
Par ailleurs de nombreux textes règlementaires et juridiques encadrent la politique maritime méditerranéenne et les travaux
menés dans MAREMED ont notamment pour objectif d’offrir une vision opérationnelle de la mise en œuvre des différents
volets de cette politique tels que la recommandation sur la Gestion intégrée des zones côtières en lien avec le protocole de
GIZC de Méditerranée, la Directive Cadre sur l’Eau, la Directive pour une Stratégie Marine, le livre blanc sur l’adaptation au
changement climatique en zone littorale, l’application des Directives REACH et INSPIRE, la mise en place d’un réseau
européen de données marines EMODNET, la planification spatiale maritime, le livre vert pour la réforme de la politique
commune des pêches, …
Chacun de ces volets fait régulièrement l’objet d’études sectorielles au niveau des Régions, des Etats ou de l’Europe.
Cependant, ces études ne sont souvent pas comparables, ni agrégées aux différentes échelles pour un même secteur, ni entre
elles pour dessiner une politique intégrée.
Concernant l’évaluation technique et scientifique des problématiques liées à ces politiques, les partenaires, en lien avec leurs
centres de recherche, ont mené depuis longtemps des études et des projets qui seront valorisés au sein de MAREMED.
Cet état de l’art pourra également être enrichi par les contributions des autres Régions membres de la CIM qui seront
interrogées en ce sens.
MAREMED pourra, en conséquence, s’appuyer sur de nombreux documents de références, mais le cœur du projet, qui
consiste à faire une analyse opérationnelle des politiques maritimes déployées sur les territoires littoraux du partenariat et de
proposer des méthodes pour une meilleure intégration et une gestion innovante de ces politiques, est novateur et aucun travail
de ce type n’a été à ce jour réalisé en Méditerranée.



2. Objectifs et valeur ajoutée du projet



2.1 Objectifs généraux et spécifiques du projet



Le projet MAREMED se situe dans une stratégie globale de développement d’une politique maritime intégrée en Méditerranée
et de coopération opérationnelle des Régions maritimes entre elles et avec les autres niveaux de gouvernance.
Les objectifs généraux du projet sont : 
- de renforcer et de mettre en cohérence les politiques maritimes, dans leurs dimensions économiques, environnementales, de
développement durable et de gouvernance, des Régions partenaires,
- de valoriser les résultats obtenus auprès des autres Régions maritimes d’Europe en s’appuyant sur les compétences et le
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réseau de la CRPM,
- de diffuser largement les résultats auprès des autres acteurs locaux des politiques maritimes et littorales : institutions infra
régionales, professionnels, organismes de recherche, etc... ;
- de faire bénéficier des expériences régionales les institutions supra régionales : Etats, Commission européenne et organismes
internationaux, notamment ceux de la convention de Barcelone.
- d’inscrire le projet, par l’action de la CRPM, dans une dimension plus globale, tant du point de vue géographique, en
Méditerranée et sur les autres façades maritimes de l’Europe, qu’en termes de calendrier, en pérennisant la démarche et les
outils du projet au delà de son échéance.



Les objectifs spécifiques, se déclineront en 6 volets concernant la gouvernance, la gestion des zones côtières, les données et
indicateurs maritimes, l‘adaptation au changement climatique, la pollution et la pêche dans une approche intégrée, chaque
volet étant traité de façon croisée avec les autres. 
Chaque volet sera confié à l’un des partenaires en fonction de ses compétences et de son expérience, mais tous les partenaires
contribueront à l’ensemble des thèmes.
Pour chaque volet, l’objectif est de produire des outils concrets pour faciliter la gouvernance, la mise en œuvre et l’évaluation
des politiques maritimes. La concomitance de ces résultats devrait permettre l’élaboration d’une vision intégrée de la
problématique.



2.2 Valeur ajoutée transnationale du projet



Depuis quelques années, les politiques et législations européennes précédemment citées (1.5) ont introduit une notion nouvelle
de gestion par « région maritime », et de gestion éco systémique. Cela nécessitera une coopération renforcée des niveaux
opérationnels de gestion des territoires et des milieux.
Les Régions, dans leurs dimensions et compétences en sont des acteurs clés. 
MAREMED, regroupe des Régions voisines et permettra ainsi de tester une approche éco systémique et une gestion partagée
d’espaces inter régionaux.
Les zones côtières sont interdépendantes et les politiques menées à différents niveaux administratifs, ont des influences
croisées. 
Les problèmes et enjeux maritimes abordés (gestion des stocks halieutiques, lutte contre les pollutions, qualité des milieux et
biodiversité marine, etc.) dépassent les limites administratives et MAREMED permettra de les aborder sur un espace
pertinent.
Une collaboration opérationnelle sera également nécessaire pour comprendre l’impact sur les territoires des phénomènes
climatiques et mettre en cohérence les mesures d’adaptation aux événements météorologiques extrêmes en zone côtière.
Par ailleurs, la construction d’une vision intégrée des phénomènes littoraux et de leur gestion nécessitera la mise en place
d’outils cartographiques partagés et des données interopérables, support d’une gouvernance intégrée.



2.3 Caractère innovant du projet
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MAREMED est un projet dont l’objectif est de progresser dans le domaine de la gestion des politiques maritimes aussi bien
dans une vision globale des différents volets thématiques qui la compose, une coopération et une concertation des différents
niveaux de gouvernance, que dans sa composante géographique qui doit s’extraire des limites administratives pour rejoindre la
dimension logique de gestion des phénomènes et des écosystèmes.



La coopération entre services techniques de gestionnaires et la diffusion des résultats vers les responsables politiques, la
concertation à grande échelle sur des politiques européennes en coopération avec les services de la Commission et les Centres
du PAM, représentent une démarche d’innovation dans le domaine de la gouvernance et de la concertation transnationale sur
les politiques maritimes intégrées en Méditerranée. 
La réflexion produite par MAREMED sur ces thématiques permettra également de mieux préciser les besoins de connaissance
et les outils de prévision et gestion nécessaires à la gestion des zones côtières. Cela devrait favoriser l’élaboration d’outils
technologiques innovants appliqués à la gestion des zones côtières par les scientifiques et les bureaux d’études œuvrant dans
ce domaine. Une coopération avec le projet ICMED permettra d’identifier des opportunités pour les clusters maritimes.



2.4 Utilisation des expériences passées et des projets déjà réalisés dans la définition du projet et de ses objectifs



Les partenaires du projet, ont, de longue date, participé à des projets transnationaux sur les sujets de MAREMED (cf III.1) et
ont constitué des réseaux de contact en Méditerranée dans le domaine des politiques maritimes. La confrontation des
problèmes rencontrés a montré l’intérêt d’un travail partenarial et d’une mise en commun des données comme dans l’OCR
BEACHMED.
Cependant ces approches sectorielles ont montré leurs limites et la réflexion engagée, au sein de la CIM, lors de sa
contribution au livre bleu pour une politique maritime, a montré la nécessité de croiser ces résultats afin d’obtenir une vision
synoptique des stratégies appliquées au littoral et de voir émerger une méthode de gestion intégratrice.
Les résultats obtenus dans ces projets sectoriels ont permis de contribuer à définir les priorités de MAREMED : meilleure
intégration de la gestion des pêches dans la gestion des zones côtières, élaboration d’outils de cartographie et bases de données
intégratrices et partagées, harmonisation des atlas de risque sur le littoral, etc …
Les expériences passées comme celles du Lazio sur l’érosion, de l’Emilie Romagne sur la GIZC, des Marches pour la pêche,
de la Toscane ou de la Campanie sur les risques météorologiques, de la Crète, Chypre et de la Corse sur les spécificités
îliennes, la Murcie, Catalogne ou la Ligurie sur la gestion des données, de Valence pour la pollution, seront valorisées et
renforceront la capacité d’expertise des partenaires du projet.



2.5 Incidences environnementales du projet



La dimension environnementale est l’une des composantes prioritaires d’une politique maritime intégrée et a des incidences
directes sur les composantes économiques (pêche, tourisme, …) et sociales (santé publique, emploi, qualité de vie, …).
Cet enjeu environnemental est particulièrement marqué en Méditerranée du fait de ses caractéristiques océanographiques (mer
oligotrophe, plateaux continentaux étroits, forte biodiversité, ..) et de l’importance de la pression anthropique (concentration
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démographique et économique sur le littoral, tourisme, hot spot du changement climatique, …)
En complément des stratégies et politiques à grande échelle, il importe de bien prendre en compte les difficultés des acteurs de
terrain pour une bonne gestion environnementale du littoral.
MAREMED, grâce au partage des problèmes techniques rencontrés, à l’élaboration d’outils de gestion comparables et à la
valorisation des politiques locales de gestion intégrée, permettra de sensibiliser les acteurs locaux aux problématiques
abordées. Les résultats de MAREMED permettront aux échelons de gouvernance supra régionaux d’avoir une meilleure
appréhension des problèmes d’application des législations dans ce domaine.



2.6 Questionnaire Environnement



Question OUI NON



La réalisation du projet mènera-t-elle à une limitation ou à une réduction des émissions
de GES et de polluants atmosphériques? (transports, industries…)



 X 



La réalisation du projet mènera-t-elle à une meilleure efficacité énergétique et à des
économies d’énergie ?



 X 



La réalisation du projet favorisera-t-elle les systèmes d'énergie renouvelables ?  X 



La réalisation du projet contribuera-t-elle à réduire la perte de biodiversité ?  X 



La réalisation du projet soutiendra-t-elle la protection des habitats naturels ?  X 



La réalisation du projet favorisera-t-elle une gestion plus économe de l’eau ?  X 



La réalisation du projet favorisera-t-elle une meilleure protection/amélioration de la
qualité de l’eau (Mer méditerranée, cours d’eau, nappes phréatiques)



 X 



La réalisation du projet contribuera-t-elle à réduire la production de déchets, à
promouvoir une gestion durable des déchets ?



 X 



La réalisation du projet contribuera-t-elle à réduire le nombre de sites pollués ?  X 



La réalisation du projet contribuera-t-elle à réduire la pollution des sols par les activités
agricoles ?



 X 



La réalisation du projet contribuera-t-elle à mieux prévenir et contrôler les risques
naturels ? (inondation, incendie, sécheresse, séismes, glissements de terrain)



 X 



La réalisation du projet permettra t’elle de limiter la pression foncière liée au
développement des activités économiques et au développement urbain ?



 X 



La réalisation du projet contribuera-t-elle à la protection du patrimoine naturel ?  X 



3. Cohérence du projet avec les orientations du programme Med



3.1 Préciser comment votre projet contribue à un ou plusieurs objectifs généraux du programme Med



La présence autour d’un même bassin maritime de pays européens et non européens soumis à d’importantes pressions
économiques mais n’ayant pas les mêmes obligations juridiques face à la protection de l’environnement, crée une distorsion de
compétitivité qui rend plus difficile l’application des principes du développement durable. Pourtant, l’attractivité des territoires
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et la viabilité des économies littorales, à moyen-long terme, dépend de la capacité de ses gestionnaires à mener un
développement équilibré. 
Par ailleurs, 80% des pollutions en mer proviennent des bassins versants littoraux et la vision intégrée terre-mer des politiques
publiques d’aménagement et de gestion est indispensable. La nécessité de préserver les écosystèmes côtiers est en concurrence
permanente avec les besoins d’espace pour une population en croissance, une activité économique liée au bord de mer et la
mise en œuvre de mesures d’adaptation au changement climatique et de défense des côtes.
Les décideurs politiques devront être accompagnés dans leurs décisions par des argumentaires techniques permettant de leur
faire appréhender les enjeux locaux dans un contexte intégré et une échelle spatiale cohérente dépassant souvent leurs limites
administratives. La création de plates-formes techniques transnationales telles que celle mise en place pour MAREMED, doit
permettre d’accroître l’efficience de ces politiques menées par les acteurs territoriaux et faire progresser la notion de
développement durable.



3.2 Cohérence avec les orientations de l’Axe et de l’objectif spécifique dans lesquels s’inscrit le projet



MAREMED a pour objectif de mettre en synergie des gestionnaires des territoires littoraux régionaux et d’instaurer une
collaboration avec les Etats, les services de la Commission et le PAM, sur les principaux volets transnationaux d’une politique
maritime intégrée. Pollution, adaptation au changement climatique, GIZC, définition des plans de lutte contre les pollutions
marines sur les côtes, amélioration et connexion des outils de gestion des données, doivent être considérés ensemble et
correspondent bien à l’objectif de l’axe 2 « échanger les informations, coordonner les moyens d’observation, de prévention et
d’intervention ». Le développement économique raisonné de ces territoires et notamment le tourisme durable doit s’appuyer
sur un solide argumentaire technique, au service de la justification politique. La réflexion ainsi instaurée au sein d’un
échantillon représentatif de situations méditerranéennes, doit renforcer la connaissance des gestionnaires territoriaux grâce à la
diffusion des résultats vers tous les niveaux de gouvernance, les professionnels et le grand public.
MAREMED permettra de développer des outils communs et notamment mettre en résonnance les systèmes de gestion des
données et de cartographie. Cela renforcera la prise de conscience technique et politique d’appartenir à un éco-socio-système
d’une dimension plus large que celui de nos limites administratives. 
Cela correspond aux préconisations de l’Axe 2, objectif 2.1 du programme MED.



4. Cohérence avec les politiques européennes et nationales et avec d’autres
programmes communautaires



4.1 Cohérence OSC et CRSN



L’élaboration et la mise en œuvre d’une politique maritime intégrée en Méditerranée ne peuvent se concevoir que dans le
cadre d’une coopération transnationale, et interrégionale.
La coopération maritime s’inscrit en conséquence explicitement dans le cadre des orientations stratégiques communautaires
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relative à la coopération (alinéas 2.3 à 2.6  de la décision du Conseil 2006-702-CE)
Par ailleurs MAREMED contribuera également à plusieurs autres des orientations stratégiques communautaire et notamment
pour : 
- renforcer les synergies entre la protection environnementale et la croissance (1.1.2) en matière de lutte contre les pollutions,
de préventions des risques, de gestion des ressources naturelles et d’adaptation au changement climatique en zone côtière; 
- améliorer la connaissance et l’innovation (1.2), par l’identification de priorités transnationales sur ces thèmes ; 
- développer les compétences et renforcer les capacités administratives ( 1.3.3 et 1.3.4), en particulier dans les administrations
régionales, sur les différentes thématiques du projet, notamment par l’organisation de formations en matière de pollution
marine, par le partage des données et la création d’indicateurs et d’atlas interopérables entre collectivités ;
- soutenir la diversification économique des zones vivant de la pêche (2.2) de façon complémentaire avec les actions soutenues
par le FEP, en favorisant l’intégration de la pêche dans la gestion des zones côtières, en relation avec les autres sujets traités
par MAREMED et en favorisant l’échange d’expérience entre Régions.



Concernant les CRSN des Etats concernés (Grèce, Italie, Chypre, Espagne et France), tous ont retenu la préservation de
l’environnement et de la biodiversité comme prioritaire.
La gestion des espaces côtiers, la prévention des risques et l’exploitation durable des ressources naturelles sont également
identifiés dans les CRSN qui mettent en avant les nécessités de mise en œuvre d’un développement durable sur le littoral.



Par ailleurs MAREMED étant le fruit d’une étroite concertation entre les Régions et la Commission européenne, il est en totale
cohérence avec les différents volets des politiques maritimes et environnementales européennes (cf. § 1.5)
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5. Mise en œuvre technique du projet



5.1 Plan de travail



Composante Phase Date de
début



Date de fin Description Localisation
géographique des
phases



Partenaire responsable Partenaires Livrables Montant
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Composante 0
(seulement frais
de préparation)



Composante 0
(seulement frais
de préparation)



2008-02-04 2010-02-01 Définition des
enjeux,
problématiques et
grands objectifs du
projet, contacts avec
les partenaires et
préparation
financière.
Organisation d'une
réunion de
préparation
Rédaction des
documents de
candidature.



Bouches-du-Rhône -
 



REGION PROVENCE
ALPES COTE D'AZUR



FONDATION
INSTITUTE
PORTUAIRE
D'ETUDES ET DE
COOPERATION DE
LA
COMMUNAUTE
VALENCIENNE -
Murcia Region -
REGION LIGURIE
Département
Planification du
Territoire -
REGIONE
TOSCANA - Région
Lazio - Region
Campanie - Secteur
Etudes et Projets
Européens - Region
Marche, Dep.
Agriculture, Forets
et Peche - Italie -
Emilia-Romagna
Region - Office
Environnement de
Corse - Agence De
Développement de
Larnaca - Région de
Crète - Generalitat
de Catalunya -
Conférence des
Régions
Périphériques
Maritimes d’Europe
(CRPM)
–Commission
Interméditerranéenne
- REGION
AQUITAINE -  



2 Formulaires de
candidature



14 500,00 €



Sous total 14 500,00 €
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Composante de
communication



SITE WEB -
SUPPORTS DE
COMMUNICAT
ION C4



2010-06-01 2013-05-24 Outil de concertation
et d’intégration, le
site web sera géré
par la CRPM de
façon à permettre
une amplification de
la diffusion des
résultats du projet
vers les 48 Régions
de la CIM et celles 
des autres
commissions
géographiques.
Les documents
techniques seront
accessibles dans au
moins une des
langues des
partenaires et en
anglais. Les
documents
stratégiques seront
mis en forme 
traduits dans toutes
les langues des
partenaires pour être
diffusés aux acteurs
locaux et aux
organismes
concertés 
Trois newsletters,
des posters de
présentation du
projet, CD-ROM et
supports de
communication
seront élaborés.



La communication
et la valorisation
concernent tous les
territoires du projet



REGION PROVENCE
ALPES COTE D'AZUR



FONDATION
INSTITUTE
PORTUAIRE
D'ETUDES ET DE
COOPERATION DE
LA
COMMUNAUTE
VALENCIENNE -
Murcia Region -
REGION LIGURIE
Département
Planification du
Territoire -
REGIONE
TOSCANA - Région
Lazio - Region
Campanie - Secteur
Etudes et Projets
Européens - Region
Marche, Dep.
Agriculture, Forets
et Peche - Italie -
Emilia-Romagna
Region - Office
Environnement de
Corse - Agence De
Développement de
Larnaca - Région de
Crète - Conférence
des Régions
Périphériques
Maritimes d’Europe
(CRPM)
–Commission
Interméditerranéenne
-  



1 Site internet - 4
Plaquettes -posters -
2 Supports de
communication - 4
Documents
stratégiques à
destination des
décideurs et du grand
public



212 763,00 €
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OUTILS
D'INFORMATI
ON C4



2010-06-01 2013-05-24 La visualisation
cartographique des
résultats de
MAREMED 
facilitera la
compréhension des
situations. La carte
issue de la
composante 3 sera 
valorisée comme
outil de
communication.
Des séminaires
d’intégration
techniques auront
lieu en début et en
fin de projet. Un
séminaire
méditerranéen sera
organisé par la CRPM
pour diffusion des
résultats de
MAREMED.
Des conférences de
presse seront
organisées ainsi que
des réunions de
concertation avec les
services de la
Commission à
Bruxelles. La
confrontation et
l’échange des
résultats de
MAREMED avec
ceux d’autres projets
méditerranéens et
avec le projet
ANCORIM feront
l’objet de réunions
croisées.



Les séminaires se
feront dans les
Régions partenaires;
des réunions sont
prévues à Bruxelles



REGION PROVENCE
ALPES COTE D'AZUR



FONDATION
INSTITUTE
PORTUAIRE
D'ETUDES ET DE
COOPERATION DE
LA
COMMUNAUTE
VALENCIENNE -
Murcia Region -
REGION LIGURIE
Département
Planification du
Territoire -
REGIONE
TOSCANA - Région
Lazio - Region
Campanie - Secteur
Etudes et Projets
Européens - Region
Marche, Dep.
Agriculture, Forets
et Peche - Italie -
Emilia-Romagna
Region - Office
Environnement de
Corse - Agence De
Développement de
Larnaca - Région de
Crète - Generalitat
de Catalunya -
Conférence des
Régions
Périphériques
Maritimes d’Europe
(CRPM)
–Commission
Interméditerranéenne
-  



2 Séminaires
d’intégration
techniques - 1 Carte
d’information du
projet - 4
Conférences de
presse



190 457,00 €
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Sous total 403 220,00 €



Composante de
gestion



Composante de
gestion



2010-06-01 2013-05-24 Composante de
gestion



 Tous les partenaires
participent à cette
composante



REGION PROVENCE
ALPES COTE D'AZUR



FONDATION
INSTITUTE
PORTUAIRE
D'ETUDES ET DE
COOPERATION DE
LA
COMMUNAUTE
VALENCIENNE -
Murcia Region -
REGION LIGURIE
Département
Planification du
Territoire -
REGIONE
TOSCANA - Région
Lazio - Region
Campanie - Secteur
Etudes et Projets
Européens - Region
Marche, Dep.
Agriculture, Forets
et Peche - Italie -
Emilia-Romagna
Region - Office
Environnement de
Corse - Agence De
Développement de
Larnaca - Région de
Crète - Conférence
des Régions
Périphériques
Maritimes d’Europe
(CRPM)
–Commission
Interméditerranéenne
-  



10 Rapports
d'avancements - 1
Guide de Gestion



208 850,00 €



Sous total 208 850,00 €
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Diagnostic de la
mise en œuvre
des principales
politiques
maritimes sur le
territoire de
MAREMED C2



Etat de la mise
en œuvre des
principaux
volets
transnationaux
des politiques
maritimes ;



2010-06-01 2012-06-29 Analyse de la mise
en œuvre des
politiques
européennes , des
besoins en
formation, des
possibilités de
réalisation d’outils
communs,
identification de
zones potentielles de
gestion partagée et
de mise en place de
bases de données
communes dans les
domaines de la
GIZC, la pêche,
l’adaptation au
changement
climatique en zone
côtière, la
planification et la
gestion de la lutte
contre les pollutions
littorales. En support
à la gestion intégrée,
les outils de
cartographie seront
analysés et leurs
opérateurs mis en
contact.



Le diagnostic sera
réalisé sur le
territoire de tous les
partenaires.



REGION PROVENCE
ALPES COTE D'AZUR



FONDATION
INSTITUTE
PORTUAIRE
D'ETUDES ET DE
COOPERATION DE
LA
COMMUNAUTE
VALENCIENNE -
Murcia Region -
REGION LIGURIE
Département
Planification du
Territoire -
REGIONE
TOSCANA - Région
Lazio - Region
Campanie - Secteur
Etudes et Projets
Européens - Region
Marche, Dep.
Agriculture, Forets
et Peche - Italie -
Emilia-Romagna
Region - Office
Environnement de
Corse - Agence De
Développement de
Larnaca - Région de
Crète - Generalitat
de Catalunya -
Conférence des
Régions
Périphériques
Maritimes d’Europe
(CRPM)
–Commission
Interméditerranéenne
- REGION
AQUITAINE -  



1 Expériences de
GIZC en cours dans
le partenariat - 1
Base de données des
projets de GIZC - 1
Valorisation des
résultats des projets
transnationaux sur
l’adaptation au
changement
climatique. - 1 Atlas
et bases de données
sur les risques
côtiers - 1 Lutte
contre les pollutions
marines à terre - 1
Plans de gestion des
zones de pêche - 1
Etat de la
connaissance et
application de la
Directive REACH en
milieu côtier - 1 Etat
de la mise en œuvre
de la DCE et de la
Directive stratégie
marine - 1
Evaluation du lien
entre la pêche et la
GIZC - 1 Evaluation
des outils de
cartographie - 1
Evaluation des
besoins
d’information sur
INSPIRE et
EMODNET - 1
Organisation d’une
collaboration avec la
DG MARE sur
EMODNET - 5
Séminaires
techniques



540 875,00 €
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Etat des lieux,
diagnostic de la
Gouvernance
des Politiques
Maritimes



2010-06-01 2011-03-31 Réalisation d’une
base de données des
acteurs et
compétences chez
les partenaires pour
accélérer la mise en
réseau.
Réalisation d’un
schéma de
l’organisation de la
gouvernance des
politiques maritimes
; gouvernance
politique (élus
délégués),
administrative et
technique (directions
et services
concernés),
modalités de
concertation avec les
acteurs locaux
(organes de
concertation,
manifestation
régulières), existence
de clusters maritimes
(lien avec
MEDGOUVERNAN
CE; ICMED),
organisation des
services des Etats et
des autres
institutions
publiques.



Les actions
d'évaluation se
dérouleront chez
tous les partenaires
du projet.



REGION PROVENCE
ALPES COTE D'AZUR



FONDATION
INSTITUTE
PORTUAIRE
D'ETUDES ET DE
COOPERATION DE
LA
COMMUNAUTE
VALENCIENNE -
Murcia Region -
REGION LIGURIE
Département
Planification du
Territoire -
REGIONE
TOSCANA - Région
Lazio - Region
Campanie - Secteur
Etudes et Projets
Européens - Region
Marche, Dep.
Agriculture, Forets
et Peche - Italie -
Emilia-Romagna
Region - Office
Environnement de
Corse - Agence De
Développement de
Larnaca - Région de
Crète - Generalitat
de Catalunya -
Conférence des
Régions
Périphériques
Maritimes d’Europe
(CRPM)
–Commission
Interméditerranéenne
- REGION
AQUITAINE -  



1 Annuaire des
acteurs - 1 Analyse
de la gouvernance
des politiques
maritimes dans le
partenariat



28 325,00 €



Sous total 569 200,00 €
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Actions pilotes,
stratégies et
prospectives C3



Actions
pilotes-stratégie
s-formations



2011-01-03 2013-03-28 Valorisation des
résultats de la
composante « Etat
des Lieux ».
Organisation de
formations-
informations sur des
volets clés de la
politique maritime ;
INSPIRE-EMODNE
T ; REACH.
Formation-Exercice
lutte « antipoll » et
incubation d’un
projet IEVP.
Réalisation de tests
d’interopérabilité
cartographiques
(atlas risques, GIZC)
et mise en réseau des
SIG. Tests de bases
de données
communes entre les
partenaires et avec la
Commission (GIZC,
Adaptation au
changement
climatique, pêche).
Elaboration de
guides de gestion
communs (GIZC ;
pêche); Etude de cas
de zones de gestion
transnationales 
(GIZC-pêche);
diversification de la
pêche dans les
activités
touristiques.



Tous les partenaires
participent à la
Composante
"Actions pilotes,
stratégies et
prospectives"



Murcia Region REGION
PROVENCE ALPES
COTE D'AZUR -
FONDATION
INSTITUTE
PORTUAIRE
D'ETUDES ET DE
COOPERATION DE
LA
COMMUNAUTE
VALENCIENNE -
REGION LIGURIE
Département
Planification du
Territoire -
REGIONE
TOSCANA - Région
Lazio - Region
Campanie - Secteur
Etudes et Projets
Européens - Region
Marche, Dep.
Agriculture, Forets
et Peche - Italie -
Emilia-Romagna
Region - Office
Environnement de
Corse - Agence De
Développement de
Larnaca - Région de
Crète - Generalitat
de Catalunya -
Conférence des
Régions
Périphériques
Maritimes d’Europe
(CRPM)
–Commission
Interméditerranéenne
- REGION
AQUITAINE - Tous
les partenaires
participent à cette
composante



1 Séminaire sur la
Directive INSPIRE
et EMODNET - 1
Formation-Exercice
de lutte antipollution
à terre - 1
Propositions pour un
projet IEVP lutte
contre les pollutions
marines à terre - 5
Séminaires
techniques - 1
Cartographie des
projets de GIZC - 1
Comparaison des
projets de GIZC en
cours avec le
protocole
méditerranéen - 1 «
Guidelines » pour
l’élaboration d’une
base de données des
événements
météorologiques
extrêmes - 1 Mise en
réseau des
"observatoires
cartographiques" - 1
Interopérabilité des
outils de
cartographie - 1
Guide pour la mise
en place de plans de
gestion des zones de
pêche - 1 Base de
données des zones de
pêche protégées - 1
Actions pilotes pour
l’insertion de la
pêche dans
l’économie
touristique - 1
Séminaire commun
acteurs de la pêche
et la GIZC



700 780,00 €
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Elaboration
d’une Stratégie
Intégrée



2011-01-03 2013-03-28 Phase clé de
MAREMED, l’étude
synoptique des
résultats de la
composante
diagnostic et de la
phase 1de la
composante 3
permettra
l’élaboration de
propositions pour
une gouvernance
intégrée. Des
propositions
techniques,
stratégiques,
juridiques et
financières seront
élaborées grâce à la
synergie créée entre
les partenaires  et
avec les organismes
européens et
méditerranéens. Ces
résultats seront
proposés à la
validation de la
CIM.



Tous les territoires
des partenaires sont
concernés



REGION PROVENCE
ALPES COTE D'AZUR



FONDATION
INSTITUTE
PORTUAIRE
D'ETUDES ET DE
COOPERATION DE
LA
COMMUNAUTE
VALENCIENNE -
Murcia Region -
REGION LIGURIE
Département
Planification du
Territoire -
REGIONE
TOSCANA - Région
Lazio - Region
Campanie - Secteur
Etudes et Projets
Européens - Region
Marche, Dep.
Agriculture, Forets
et Peche - Italie -
Emilia-Romagna
Region - Office
Environnement de
Corse - Agence De
Développement de
Larnaca - Région de
Crète - Generalitat
de Catalunya -
Conférence des
Régions
Périphériques
Maritimes d’Europe
(CRPM)
–Commission
Interméditerranéenne
- Cette phase se fera
en concertation avec
les organismes
européens et
méditerranéens



1 Propositions pour
les instruments
financiers
applicables aux
politiques maritimes
- 1 Rapport sur les
nécessités
d’harmonisations
techniques - 1 Carte
intégratrice des
résultats de
MAREMED - 1
Synthèse des
problématiques
spécifiques des îles -
1 Propostions pour
une évolution des
gouvernances - 1
Propositions pour un
projet méditerranéen



85 450,00 €
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Sous total 786 230,00 €



Total 1 982 000,00 €
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5.2 Cohérence du plan de travail



MAREMED constituera  une plate-forme technique d’analyse des politiques maritimes (composante 2, C2), de création
d’outils,  de formations et d’élaborations de stratégies (composante 3, C3) issues des résultats de C2. Les rapports et résultats
issus de C2 et C3, seront transmis aux services concernés  de la Commission et les résultats issus de C3 seront applicables
chez les partenaires et transférables aux Régions membres de la CIM. Pour une bonne appropriation et diffusion des résultats
par les différents types de gestionnaires, du local  au communautaire, des outils de partage et de concertation seront créés 
(composante  communication-valorisation C4).
Le diagnostic sera engagé rapidement pour permettre  d’obtenir les premiers résultats exploitables  en 01/2011. Le calendrier
de MAREMED est cohérent avec celui des travaux de la Commission et les résultats seront disponibles pour  la préparation de
la prochaine programmation. Le budget de la composante Diagnostic correspond à un travail qui mobilisera entre 2 et 4
services de chaque partenaire ainsi que des expertises externes. La C3, nécessitera également des expertises externes, en
complément des compétences propres des  partenaires. La mise en place de stratégies,  formations et actions pilotes justifie un
budget plus important que pour le diagnostic. Le projet devant être accessible aux gestionnaires des territoires et  la traduction
et les outils de diffusion des informations auront une importance capitale (C4).



5.3 Management du projet



La Région PACA, Chef de File, (CDF) coordonne le projet sur un plan technique et administratif et anime le partenariat entre
les membres. Un coordonnateur de projet a été nommé au sein du service mer. Il sera entouré des compétences administratives
nécessaires dans les services de la Région et notamment de la Direction des Affaires Internationales.
Il établit, en concertation avec les partenaires, le programme de travail et définit les tâches de chacun.
Il gère les relations entre les partenaires et avec le STC.
Il assure le bon déroulement des activités et la réalisation des produits et livrables du projet dans le timing prévu. 
Un Comité de pilotage (Copil) sera constitué et composé d'un membre nommé par chaque partenaire du projet ; c’est l'organe
de décision du projet. Il sera doté d’un règlement intérieur qui précisera son fonctionnement, sa composition, ses missions, les
modalités de décision, les obligations des partenaires et du CDF.
Il approuvera le programme de travail proposé par le CDF. Il évaluera la qualité des produits et livrables du projet.
Un guide de gestion réunira les informations pratiques concernant la vie administrative du projet, précisant les tâches de
chaque partenaire (réunions dans leurs régions, documents de communication recherche de financements). Ce guide décrira la
démarche adoptée pour la circulation de l'information entre les partenaires, les modèles de documents (réunions, rapports
d'activité et financiers, communication externe). Il comprendra un calendrier évolutif des réunions ainsi que les modalités
d'accès et de gestion du site web.
Le Copil se réunira au moins 5 fois pendant la durée du projet, et autant que de besoin à des moments clés pour la prise de
décision.
Des personnes ressources seront identifiées par les représentants des partenaires aux comités de pilotage, ces personnes seront
notamment mobilisées, dans chaque région, pour chacun des différents volets thématique du projet et devront accompagner et
rendre compte régulièrement des travaux aux membres du comité de pilotage, par tout moyen de communication.
Selon le calendrier défini au préalable, le chef de file demandera à chaque partenaire de lui fournir un compte rendu des
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activités réalisées et des éléments probants de ses réalisations (feuilles d'émargement, compte-rendu de réunion, documents
rédigés, etc.).
La CRPM aura notamment pour fonction particulière, au delà de l’animation du site internet et de sa participation à l’ensemble
des travaux, d’assurer, avec le soutien du chef de file, la concertation et la diffusion des résultats auprès des autres Régions
maritimes d’Europe, et auprès des services de la Commission européenne.



5.4 Synthèse des livrables



Livrable Type d'unité Valeur prévisionnelle Description



Formulaires de candidature autre 2 Dossiers déposés en première et seconde
phase du second appel à projets



Rapports d'avancements Rapport 10 6 Rapports semestriels d'avancement
seront réalisés, 3 rapports annuels,
1rapport final



Guide de Gestion guide 1 Le guide de gestion réunira les
informations pratiques concernant la vie
administrative du projet, précisant les
tâches de chaque partenaire,les modèles de
documents (réunions, rapports d'activité et
financiers, communication externe).



Annuaire des acteurs bases de données 1 Mise en place d’une base de données des
acteurs de la politique maritime dans les
régions partenaires.



Analyse de la gouvernance des politiques
maritimes dans le partenariat



Rapport 1 Questionnaire et rapport sur l’organisation
de la gestion des politiques maritimes, 
dans le partenariat; gouvernance politique
(élus délégués), administrative et technique
(directions et services concernés),
concertation avec les acteurs.



Expériences de GIZC en cours dans le
partenariat



Rapport 1 Un questionnaire et un rapport sur les
projets de GIZC, analyse des points faibles
et points forts seront réalisés.



Base de données des projets de GIZC bases de données 1 L’architecture d’une base de données sera
élaborée en concertation avec la DG
Environnement et le PAP/RAC pour
obtenir une base de données harmonisée
des projets de GIZC en Méditerranée.



Valorisation des résultats des projets
transnationaux sur l’adaptation au
changement climatique.



Rapport 1 Inventaire des projets de coopération
concernant l’adaptation au changement
climatique conduits par les partenaires ; 
synthèse et diffusion des résultats
valorisables pour les  gestionnaires.
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Atlas et bases de données sur les risques
côtiers



bases de données 1 Inventaire des atlas et bases de données
concernant les risques côtiers :
érosion,submersion ; inondations, dans le
partenariat. Evaluation des possibilités
d’élaboration de « guidelines » communs,
jeu  de cartographies issues des atlas
régionaux



Lutte contre les pollutions marines à terre Rapport 1 Evaluation du niveau de préparation des
acteurs locaux à la lutte à terre contre les
pollutions marines (plans de lutte, atlas de
risques, intégration à la GIZC..)
préparation d’un  exercice de lutte «
antipoll » en partenariat avec le REMPEC.



Etat de la connaissance et application de la
Directive REACH en milieu côtier



Rapport 1 Evaluation des besoins d’information des
partenaires sur la Directive REACH en lien
avec ses impacts sur le milieu côtier. 



Etat de la mise en œuvre de la DCE et de la
Directive stratégie marine



Etudes 1 Identification des problèmes pour
l’application des Directives Cadre sur l'Eau
et Stratégie pour le milieu Marin dans le
partenariat, et des  identification de zones
d’écosystèmes partagés entre les
partenaires.



Plans de gestion des zones de pêche Rapport 1 Etat des lieux de la mise en œuvre des
mesures de gestion des zones de pêche,
évaluer les possibilités d’élaborer des
méthodes communes pour le  choix des
zones, la gestion, le suivi, et la
concertation.



Evaluation du lien entre la pêche et la GIZCRapport 1 Evaluation de l’intégration de la pêche
dans la GIZC et l’économie locale; lien
avec le tourisme côtier (pesca et itti
tourisme), problèmes juridiques, impacts
économiques, lien avec les économies
d’énergie, résultats des expériences en
cours. 



Evaluation des outils de cartographie bases de données 1 Inventaire des SIG des partenaires et de
leurs contenus, annuaire des contacts. 
Préparation du projet pilote
d'interopérabilité entre les partenaires. 



Evaluation des besoins d’information sur
INSPIRE et EMODNET



Rapport 1 Préparation d’un séminaire d’échanges
entre les partenaires et la Commission sur
INSPIRE et EMODNET (ordre du jour
organisation de séminaire)



Organisation d’une collaboration avec la
DG MARE sur EMODNET



bases de données 1 Test de l’insertion de données
cartographiques des partenaires dans le
prototype du futur réseau de données
littorales et marines initié par la DG MARE
: « urEMODNET ». 



Séminaires techniques autre 10 Séminaires de concertation technique



Cartographie des projets de GIZC autre 1 Réalisation d’un jeu de cartographies des
projets du partenariat en lien avec les
actions de la DG Environnement, le plan
bleu, le PAP/RAC.
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Comparaison des projets de GIZC en cours
avec le protocole méditerranéen



Etudes 1 Analyse des projets de GIZC en cours dans
le partenariat en comparaison avec le
protocole méditerranéen de GIZC ;
synthèse et propositions.



« Guidelines » pour l’élaboration d’une
base de données des événements
météorologiques extrêmes



bases de données 1 Nécessité de recueillir des données
harmonisées et nombreuses pour alimenter
les modèles de risques côtiers. Définition 
de critères pour une base de données
commune liée aux événements extrêmes
(vent houle pluie pression) en lien avec la
DG Env



Mise en réseau des "observatoires
cartographiques"



Rapport 1 Etude de faisabilité de la mise en réseau
des outils de cartographie et «
observatoires » des partenaires (SIG)
(freins techniques, financiers et juridiques)
et liens avec  la mise en œuvre de la
PMIM.



Interopérabilité des outils de cartographie autre 1 Test d'interopérabilité et d’harmonisation
des représentations cartographiques et
Atlas des partenaires , facilitant la gestion
des politiques maritimes entre zones
voisines d'un même écosystème.



Séminaire sur la Directive INSPIRE et
EMODNET



autre 1 Formation, échanges, propositions avec la
DG MARE, DG Env, AEE, le Plan Bleu
…sur les besoins en matière de données
pour la gestion du littoral et l’application
de la Directive. Résultats des tests des
Régions sur urEMODNET



Formation-Exercice de lutte antipollution à
terre



autre 1 Pour meilleure prise en compte des besoins
de planification de la lutte à terre; -Test
d’outils communs en Méditerranée pour
les pollutions de faible à moyenne
ampleur- Formation des partenaires et
exercice en concertation avec le REMPEC



Propositions pour un projet IEVP lutte
contre les pollutions marines à terre



Rapport 1 Elaboration de propositions pour la  mise
en place d’entraides et de plans de lutte
contre les pollutions marines de moyenne
ampleur, à terre, pour les zones
géographiques que la courantologie expose
à des risques de pollutions partagés. 



Guide pour la mise en place de plans de
gestion des zones de pêche



Rapport 1 Test d’un guide pour la mise en place d’un
plan de gestion de zones de pêche et
recherche de zones transrégionales
potentielles de gestion. 



Base de données des zones de pêche
protégées



bases de données 1 Préfiguration en concertation avec la
DGMARE d'une base de données des
zones de pêche protégées et tests
d’intégration dans les SIG régionaux



Actions pilotes pour l’insertion de la pêche
dans l’économie touristique



autre 1 Pour favoriser la diversification des
activités de pêche, test d’une centrale de
réservation commune pour le pesca
tourisme et l’itti-tourisme, préfiguration
d’outils de valorisation du patrimoine
culturel halieutique.
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Séminaire commun acteurs de la pêche et
la GIZC



autre 1 Echanges pour une meilleure intégration de
la pêche dans la gestion des zones côtières



Carte intégratrice des résultats de
MAREMED



autre 1 La visualisation des situations et résultats
du projet permettra une meilleure
appréhension et compréhension des
propositions. La création d’un lien entre
les cartographies des Régions voisines est
la base d’une cogestion territoriale.



Synthèse des problématiques spécifiques
des îles



Etudes 1 Les volets de la PMIM seront analysés
sous l’angle de l’insularité.



Propositions pour les instruments
financiers applicables aux politiques
maritimes



Rapport 1 Propositions pour les instruments
financiers de la prochaine programmation
2014 -2021 pour faciliter une meilleure
intégration sectorielle et géographique des
politiques maritimes.



Propostions pour une évolution des
gouvernances



Rapport 1 Propositions pour la mise en place de
pratiques et structures renouvelées pour
une gouvernance intégrée. Plates-formes
de concertation politiques et techniques,
bases de données méditerranéennes,
événement annuel maritime méditerranéen
…



Rapport sur les nécessités
d’harmonisations techniques



Rapport 1 Mémorandum sur les nécessités
d’harmonisation opérationnelles constatées
tout au long du projet ; 



Propositions pour un projet méditerranéen Rapport 1 Elaboration de propositions pour valoriser
les résultats de MAREMED dans un projet
élargi au bassin méditerranéen (IEVP).



Site internet Site Web 1 Il comprendra une partie publique
présentant le projet et les partenaires ainsi
que les résultats et produits à valoriser. Un
espace privatif sera mis à disposition des
partenaires pour la communication interne
liée à la vie du projet. 



Plaquettes -posters Document d’information
(brochure, dépliant)



4 Ils permettront de présenter les résultats
lors des séminaires du projet mais
également lors de manifestations
internationales ou locales (4)



Supports de communication Document d’information
(brochure, dépliant)



2 CD ROM ou Clés USB permettront de
transmettre plus facilement les documents
issus du projet comprenant de nombreuses
cartographies.



Documents stratégiques à destination des
décideurs et du grand public



Document d’information
(brochure, dépliant)



8 Les documents stratégiques de MAREMED
feront l’objet d’une mise en forme à
destination des décideurs locaux, des
instances européennes et du grand public. 



Séminaires d’intégration techniques autre 2 Ils seront organisés au début et à la fin du
projet et traiteront de tous les volets de la
politique maritime. Un séminaire
stratégique avec les instances européennes
et méditerranéennes sera organisé par la
CRPM.
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Carte d’information du projet autre 1 Outil de visualisation accessible aux
décideurs locaux, européens et
méditerranéens, elle sera une déclinaison
de la carte globale de la composante 3 dans
un but de communication.



Conférences de presse autre 4 Elles seront organisées à l’issue des
principales réunions du projet.
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5.5 Chronogramme



Composante Phase 2008 2009 2010 2011 2012 2013



Composante 0
(seulement frais de
préparation)



P P P P P P P P P



Composante 0
(seulement frais de
préparation)



A A A A A A A A A



Composante de
communication



P P P P P P P P P P P P P



SITE WEB -
SUPPORTS DE
COMMUNICATION
C4



A A A A A A A A A A A A A



OUTILS
D'INFORMATION
C4



A A A A A A A A A A A A A



Composante de
gestion



P P P P P P P P P P P P P



Composante de
gestion



A A A A A A A A A A A A A



Diagnostic de la
mise en œuvre des
principales
politiques maritimes
sur le territoire de
MAREMED C2



P P P P P P P P P
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Etat de la mise en
œuvre des principaux
volets transnationaux
des politiques
maritimes ;



A A A A A A A A A



Etat des lieux,
diagnostic de la
Gouvernance des
Politiques Maritimes



A A A A



Actions pilotes,
stratégies et
prospectives C3



P P P P P P P P P



Actions
pilotes-stratégies-for
mations



A A A A A A A A A



Elaboration d’une
Stratégie Intégrée



A A A A A A A A A
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6. Résultats attendus et indicateurs



Indicateurs non rattachés à un groupe



Indicateurs Prévision



Indicateurs communs à tous les axes



Institutions Européenes impliquées dans
des activités expérimentales (pilotes)



Quantitatif 3 (Structures impliquées)



Administrations d'Etat impliquées dans des
activités expérimentales (pilotes)



Quantitatif 5 (Structures impliquées)



Autorités locales et régionales impliquées
dans des activités expérimentales (pilotes)



Quantitatif 13 (Structures
impliquées)



Autres acteurs publics et parapublics
impliqués dans des activités
expérimentales (pilotes)



Quantitatif 1 (Structures impliquées)



Organismes et/ou réseaux du secteur privé
impliqués dans des activités
expérimentales (pilotes)



Quantitatif 3 (Structures impliquées)



Organismes du secteur non
gouvernamentales impliqués dans des
activités expérimentales (pilotes)



Quantitatif 13 (Structures
impliquées)



Partenaires spécifiques impliqués dans des
activités expérimentales (pilotes)



Quantitatif 3 (Structures impliquées)



Nombre d’outils de communication crées
parmi la liste suivante : brochures, DVD,
Cd Rom,  vidéo, guides, etc.  (indiquer le
chiffre)



Quantitatif 10 (Outils de
communication)



Institutions Européennes vers lesquelles
seront diffusés les outils de communication



Quantitatif 3 (Structures ciblées pour
la diffusion des outils de
communication)



Administrations d'Etat vers lesquelles
seront diffusés les outils de communication



Quantitatif 15 (Structures ciblées
pour la diffusion des
outils de communication)



Autorités locales et régionales vers
lesquelles seront diffusés les outils de
communication



Quantitatif 350 (Structures ciblées
pour la diffusion des
outils de communication)



Autres acteurs publics et parapublics vers
lesquels seront diffusés les outils de
communication



Quantitatif 13 (Structures ciblées
pour la diffusion des
outils de communication)



Secteur privé vers lesquel seront diffusés
les outils de communication



Quantitatif 40 (Structures ciblées
pour la diffusion des
outils de communication)
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Grand Public vers lesquel seront diffusés
les outils de communication



Quantitatif 500 (Structures ciblées
pour la diffusion des
outils de communication)



Partenaires spécifiques vers lesquels seront
diffusés les outils de communication



Quantitatif 22 (Structures ciblées
pour la diffusion des
outils de communication)



Nombre de sites web créés Quantitatif 1 (Site Web)



Nombre de connexions au site web Quantitatif 3000 (connexions au site
web)



Nombre de bases de données constituées Quantitatif 7 (bases de données)



Nombre de base de données mises à jour
sur les portails web et restant valable après
la fin du projet



Quantitatif 15 (bases de données)



Nombre d’actions de Communication
ciblées organisées par le partenariat parmi
la liste suivante : manifestations,
séminaires, conférences, expositions,
campagnes d’information et de
sensibilisation, etc



Quantitatif 25 (actions de
communication)



Institutions Européennes touchées par les
actions de communication



Quantitatif 3 (Structures visées par
les actions de
communication)



Administrations d'Etat touchées par les
actions de communication



Quantitatif 15 (Structures visées par
les actions de
communication)



Autorités locales et régionales touchées
par les actions de communication



Quantitatif 350 (Structures visées
par les actions de
communication)



Autres acteurs publics et parapublics
touchés par les actions de communication



Quantitatif 13 (Structures visées par
les actions de
communication)



Secteur privé touché par les actions de
communication



Quantitatif 40 (Structures visées par
les actions de
communication)



Grand public touché par les actions de
communication



Quantitatif 500 (Structures visées
par les actions de
communication)



Partenaires spécifiques touchés par les
actions de communication



Quantitatif 22 (Structures visées par
les actions de
communication)



Nombre de visites projets, d’atelier presse
et/ou de conférence de presse organisées,
de communiqués de presse envoyés



Quantitatif 6 (Visites projets, atelier
presse, conférence de
presse, communiqués de
presse)



Nombre d’articles parus dans la presse
écrite, radio ou télé



Quantitatif 15 (articles
publiés/diffusés)



Indicateurs spécifiques de l'axe



Nouveaux réseaux d'autorités / structures
compétentes



Quantitatif 3 (Réseaux permanents
constitués)
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Plans, méthodes, outils et lignes guide
conjointes



Quantitatif 5 (Mises en œuvre
conjointes de plans de
travail ou stratégies)



Stratégies et accords conjoints Quantitatif 2 (Mises en œuvre
conjointes de plans de
travail ou stratégies)



Activités transnationales pour la
sensibilisation



Quantitatif 6 (Structures impliquées)



Séminaires et forum au niveau
transnational



Quantitatif 3 (Structures impliquées)
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- III -  ORGANISATION ET COMPETENCES DU PARTENARIAT



1. Composition, pertinence et crédibilité du partenariat



Le partenariat de MAREMED se compose des équipes techniques d’un échantillon de Régions littorales et de la CRPM, dont
l’expertise sur les questions maritimes est reconnu par la Commission (la CRPM assure notamment le secrétariat de
l’intergroupe « mer » au parlement européen).
Le choix des Régions impliquées dans MAREMED a été guidé par leur expérience dans la gestion du littoral et leur
représentativité en Méditerranée; (cf. 1.2). 
Il a été guidé également par leur expérience dans les projets européens tels que BEACHMED, BEACHMED-e,
PLANCOAST, CADSELAND, COASTVIEW, COASTANCE, MICORE, Med-Risk RegioClima, AlgaeAdria et
ADRIA-SAFE qui traitent de la défense et gestion de la côte et des risques.
Sur la pêche on peut citer ADRIAMET, AFO, MARTE et FARNET, et, pour la sécurité maritime : AEM-MED, SEA
TRAINING, SECURMED PLUS.
Le chef de file a notamment piloté ou participé à des projets tels que AMAT, PIC RM, BVM ; EMERGENCE 2010 ;
ARCOMED, MEDGOUVERNANCE, ICMED, POSIDONIA et pilote  un groupe de réflexion sur la mer au sein de la CIM. 
Le capitalisation  de ces projets, et des expériences du partenariat, dans une vision intégrée constitue une priorité pour
MAREMED et permettra d’en assurer une large diffusion.
Par ailleurs, ces Régions ont montré, par leur participation au groupe de travail “politique maritime” de la CIM, leur capacité
de mobilisation et leur souhait de mettre en place une coopération technique et politique au service d’une politique maritime
intégrée.



2. Fonctions du comité de pilotage du projet



Le comité de pilotage est l'organe de décision du projet. Il est constitué par un représentant de chaque partenaire, et est présidé
par le chef de file. Ses membres peuvent se faire assister d'une personne ressource pour les conseiller techniquement.
Ses missions : veiller au respect du plan de travail et des activités, veiller à la bonne coordination du projet, examiner
périodiquement les résultats de la mise en œuvre du projet, donner les orientations à suivre pour l’exécution du projet, valider
les résultats intermédiaires et finaux, approuver le règlement intérieur et veiller à son application, garantir le respect des
dispositions réglementaires (suivi technique et financier du projet), approuver d’éventuelles modifications du projet et veiller à
l’exécution des procédures en la matière, contrôler la mise en œuvre des mesures d’information, de diffusion et de publicité,
gérer les conflits inter partenariaux. 
Au cours du projet, cinq comités de pilotage au moins seront convoqués à l’initiative du chef de file et le comité pourra se
réunir autant que de besoin par vidéo conférences.
L’organisation du Comité de pilotage incombera au partenaire sur le territoire duquel la réunion sera organisée. Un
compte-rendu sera élaboré par le chef de file et diffusé à l’ensemble des partenaires après chaque comité de pilotage.
Un règlement intérieur propre au projet et un guide de gestion seront approuvés par tous les partenaires dès le premier comité
de pilotage.
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3. Organigramme



Chaque partenaire doit participer à toutes les activités du projet et tous les groupes de travail. Pour chacun des 6 volets de la
politique maritime  un groupe de travail sera constitué afin de mener la réflexion et finaliser les livrables.
Chaque partenaire aura la responsabilité d’un livrable, de la coordination d’une composante, ou de l’animation  d’un groupe de
travail. 
Le chef de file coordonne la globalité du projet dans ses aspects techniques et administratifs. Le comité de pilotage, composé
d’un  représentant de chaque partenaire  approuvera les orientations, stratégiques financières et techniques du projet. 
Le Chef de file coordonnera également la composante gestion (C1), diagnostic (C2), et, en partenariat avec la CRPM, la phase
d’élaboration des stratégies de gouvernance.
Il participera aux côtés de la CRPM  à la concertation avec les organismes européens et méditerranéens. 
La Région Murcie coordonnera la composante C3 .
La CRPM, outre la coordination de la valorisation des résultats (C4) par le biais de l’outil « site internet » assurera au projet
une bonne adéquation thématique et calendaire avec les travaux de la Commission et de l’UPMED. Elle permettra également
de faciliter la  concertation avec les 48 Régions de la CIM et la diffusion des résultats auprès des Régions membres de la CRPM
(160 régions).



4. Répartition des activités techniques entre les partenaires



Tous les partenaires de MAREMED sont expérimentés en matière de  gestion  du territoire littoral.  Les résultats du projet
auront un impact direct et à court terme sur leurs activités  et, à moyen terme, grâce aux échanges avec la Commission,
pourront apporter des éclairages opérationnels pour l’action communautaire.
Chaque partenaire doit faire appel à ses ressources internes et à ses correspondants professionnels et universitaires pour
analyser le déploiement sur son territoire de chaque volet de la politique maritime. Selon l’organisation des Régions, plusieurs
services sont concernés et des nouveaux modes de coordination interne seront mis en place pour agréger les informations et les
mettre en synergie.
Plusieurs partenaires ont acquis  une expérience particulière sur certaines thématiques dans le cadre de précédents projets qui
seront valorisé dans MAREMED. 
Le Chef de file bénéficie de son expérience comme coordonnateur du groupe de travail « politique maritime » de la CIM, et 
coordonnera le diagnostic (C2), co-animera la valorisation (C4) et l’élaboration de la stratégie finale avec la CRPM. 
La CRPM gèrera le site internet (C4), la base de données des contacts du partenariat et la diffusion auprès des membres de la
CIM et de la CRPM. Elle conseillera le Comité de pilotage en fonction des travaux de la Commission. Elle assurera un relais
auprès de la Commission.
La Région Lazio coordonnera les actions se rapportant à l’adaptation au changement climatique en zone côtière (C2 et C3) et à
la mise en réseau des observatoires de la côte, l’Emilie-Romagne sera en charge de la GIZC (C2 et C3). Les Marches



MED PDF généré le 2010-02-01 15:57 Page 42 / 66











MAREMED (Ref : 2219 | Version : 2 | Projet déposé (majeur)) Version déposée



piloteront le volet sur la pêche (C2 et C3) en partenariat avec la Corse et la Toscane. La Murcie coordonnera la composante C3
et organisera un séminaire sur la Directive INSPIRE et EMODNET. La Grèce identifiera les spécificités insulaires de la
politique maritime. Chypre organisera la formation et l’exercice de démonstration de lutte antipollution à terre pour les
partenaires, en partenariat avec le REMPEC. La Toscane pilotera une réflexion sur la Directive REACH et son niveau
d’application. FEPORTS évaluera les problèmes d’application de la DCE et la Directive Stratégie Marine.
La Ligurie, avec le CDF et la Campanie animeront la mise en place d’un réseau des outils cartographiques dans le partenariat
et la réalisation des cartes inter-régionales. 
La Région Aquitaine, partenaire associé, permettra un croisement des résultats avec le projet ANCORIM dont l’objectif est la
création d’un réseau Atlantique pour la prévention et la gestion des risques côtiers.
La Région Catalogne, partenaire associé, participera aux réflexions et apportera son expérience à MAREMED. Elle favorisera
également la mise en réseau des outils de cartographie de son territoire avec ceux des autres partenaires.
(Les partenaires associés n’ont pas compté dans la numérotation des partenaires.)
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- IV -  MESURES EN MATIERE D’INFORMATION, DE PUBLICITE ET DE
CAPITALISATION- VALORISATION DU PROJET



1. Description de la stratégie de capitalisation et de valorisation des résultats du
projet



L’objectif de MAREMED est d’améliorer la gestion des zones littorales et maritimes au bénéfice de tous les niveaux
d’acteurs.
Les données et les résultats obtenus doivent être accessibles, de façon large et pérenne, au-delà de la durée du projet, et une
attention particulière sera apportée à la mise en forme et à la traduction des rapports et des études pour être accessibles aux
différents types d’acteurs, et au porter à connaissance du projet. 
C’est pourquoi, la stratégie de capitalisation et de valorisation de MAREMED s'appuiera sur les compétences et l'expérience
de la CRPM qui administrera et documentera le site internet de MAREMED y compris après la clôture du projet.
Une collaboration sera établie avec les 48 Régions membres de la CIM et les informations seront diffusées auprès des autres
Commissions géographiques de la CRPM regroupant plus de 160 Régions.
Un échange avec le projet ANCORIM, sur l’arc Atlantique permettra un partage de résultats et une concertation
«interbassins».
Des rencontres seront programmées avec les services concernés de la Commission (DG MARE, Environnement, Recherche,
Agence Européenne de l’Environnement).
La richesse du partenariat et de son implication dans des projets européens permettra, grâce à un regroupement des contacts et
des échanges croisés sur les sites dédiés aux projets, de toucher un panel important d’utilisateurs et de porteurs potentiels de
projets.



2. Description du plan de communication du projet



Le plan de communication du projet a pour objectif de permettre, la diffusion des résultats auprès des cibles que sont les
décideurs européens, méditerranéens, locaux, les professionnels et le grand public. La circulation de l’information interne au
projet, étant cadrée par le plan de gestion.
Le chef de file et la CRPM coordonneront la communication du projet.
Les outils mis en œuvre ;
- Un site internet sera mis en place et enrichi tout au long du projet par les résultats de MAREMED rendus accessibles en
plusieurs langues.
- Quatre newletters d’information seront rédigées à la fois sous format électronique et papier, traduites dans les langues du
partenariat et seront diffusées auprès de toutes les cibles. 
Des posters seront élaborés pour illustrer le projet aussi bien dans des conférences internationales que des manifestations
locales.
Des objets de communication ; supports audio visuels, CD ROM ou clés USB seront conçus et diffusés auprès des publics
cibles.
Des conférences de presse permettront un porter à connaissance des résultats du projet dans le grand public. Des informations
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régulières auprès des journaux spécialisés du monde maritime permettront une circulation des résultats auprès d’un large panel
de professionnels. 
Pour chaque territoire régional, un plan de communication local des résultats sera demandé aux partenaires aussi bien à
destination du public, des élus locaux que des socio professionnels.
Pour renforcer la diffusion et l’appropriation des outils, bonnes pratiques, résultats du projet, des documents communs, à
destination des gestionnaires locaux, élus, fonctionnaires ou socioprofessionnels, seront réalisés sur les résultats transférables
et les notions de politiques maritimes intégrées. Un effort sera fait sur la traduction de ces documents dans les langues des
partenaires pour atteindre réellement cette cible territoriale.
Une attention particulière sera apportée à la transmission des résultats aux instances concernées des Etats, de l'Union
européenne et des organismes méditerranéens. Des documents spécifiques pour cette cible stratégique seront élaborés. Des
rencontres avec les services de la Commission seront organisées. 



Une information régulière des 48 Régions de la CIM sera faite au sein de la CRPM, notamment lors des assemblées générales
et des réunions du groupe de travail « politique maritime ».



Des séminaires d’intégration des résultats seront organisés en début et fin de projet dans lesquels seront invités les organismes
clés pour l’élaboration d’une politiques maritime européenne.
Un colloque d’ampleur méditerranéenne sera organisé par la CRPM. Il réunira tous les décideurs des Régions, Etats, services
de la Commission, Centres du PAM, UPMED, ARLEM, pour un examen des résultats du projet et des propositions réalisées
dans le cadre de MAREMED pour une meilleure intégration des politiques maritimes en Méditerranée. 



3. Dispositions pour assurer la suite du projet



MAREMED est constitué d’administrations publiques ayant des compétences directes dans la mise œuvre des politiques
littorales et maritimes. Ces administrations assureront en conséquence les suites de MAREMED par l’application des résultats
et des outils dans leurs propres politiques. Par ailleurs, les résultats du projet alimenteront, dans la durée, le travail de
concertation de la CRPM entre les Régions, la Commission et les organismes méditerranéens.
Des propositions pour une nouvelle gouvernance des politiques maritimes en Méditerranée seront faites, en complément des
réflexions menées dans COASTANCE et MEDGOUVERNANCE. Les services des Etats, de la Commission, les Centres du
PAM et l’UPMED seront consultés pour la mise en place d’une plate-forme stratégique de concertation dédiée aux
problématiques opérationnelles de la gestion du littoral et de la mer en Méditerranée. 
Les résultats de la composante « évaluation des politiques », pourront favoriser l’incubation d’un projet IEVP avec les pays de
la rive sud pour asseoir et étendre cette proposition de plate-forme. 
Le développement des activités économiques maritimes (pêche, nautisme, tourisme, transports, etc.) et la gestion
environnementale et sociale du littoral nécessitent une coopération pérenne des différents niveaux opérationnels.
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- V -  SECTION FINANCIERE



1. Financements par partenaire



FEDER
Nom du partenaire FEDER % FEDER Contrepartie assurée par Total



Etat Régions et
Collectivités
locales



Autres
institutions
publiques



Total
contreparties



REGION PROVENCE ALPES
COTE D'AZUR



343 500,00 € 75.00 % 0,00 € 114 500,00 € 0,00 € 114 500,00 € 458 000,00 €



FONDATION INSTITUTE
PORTUAIRE D'ETUDES ET DE
COOPERATION DE LA
COMMUNAUTE
VALENCIENNE



88 500,00 € 75.00 % 0,00 € 29 500,00 € 0,00 € 29 500,00 € 118 000,00 €



Murcia Region 88 500,00 € 75.00 % 0,00 € 29 500,00 € 0,00 € 29 500,00 € 118 000,00 €



REGION LIGURIE Département
Planification du Territoire



88 500,00 € 75.00 % 29 500,00 € 0,00 € 0,00 € 29 500,00 € 118 000,00 €



REGIONE TOSCANA 88 500,00 € 75.00 % 29 500,00 € 0,00 € 0,00 € 29 500,00 € 118 000,00 €



Région Lazio 114 000,00 € 75.00 % 38 000,00 € 0,00 € 0,00 € 38 000,00 € 152 000,00 €



Region Campanie - Secteur
Etudes et Projets Européens



88 500,00 € 75.00 % 29 500,00 € 0,00 € 0,00 € 29 500,00 € 118 000,00 €



Region Marche, Dep.
Agriculture, Forets et Peche -
Italie



114 000,00 € 75.00 % 38 000,00 € 0,00 € 0,00 € 38 000,00 € 152 000,00 €



Emilia-Romagna Region 114 000,00 € 75.00 % 38 000,00 € 0,00 € 0,00 € 38 000,00 € 152 000,00 €
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Office Environnement de Corse 88 500,00 € 75.00 % 0,00 € 29 500,00 € 0,00 € 29 500,00 € 118 000,00 €



Agence De Développement de
Larnaca



102 850,00 € 85.00 % 0,00 € 0,00 € 18 150,00 € 18 150,00 € 121 000,00 €



Région de Crète 88 500,00 € 75.00 % 29 500,00 € 0,00 € 0,00 € 29 500,00 € 118 000,00 €



Sous total 1 407 850,00 € 232 000,00 € 203 000,00 € 18 150,00 € 453 150,00 € 1 861 000,00 €



Conférence des Régions
Périphériques Maritimes d’Europe
(CRPM) –Commission
Interméditerranéenne



90 750,00 € 75.00 % 0,00 € 0,00 € 30 250,00 € 30 250,00 € 121 000,00 €



Sous total 90 750,00 € 0,00 € 0,00 € 30 250,00 € 30 250,00 € 121 000,00 €



Total 1 498 600,00 € 75.61 232 000,00 € 203 000,00 € 48 400,00 € 483 400,00 € 1 982 000,00 €



Total % 75.61 % 75.61 % 47.99 % 41.99 % 10.01 % 24.39 % 100 %



2. Origine des fonds publics



FEDER
Nom du partenaire Contrepartie assurée



par
Total Référence de l'engagement



REGION PROVENCE ALPES
COTE D'AZUR



FEDER 343 500,00 € 343 500,00 € FEDER



Etat 0,00 €



Régions et Collectivités
locales



114 500,00 € 114 500,00 € REGION PACA 2010-01-30 LETTRE
D'ENGAGEMENT



Autres institutions
publiques



0,00 €
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FONDATION INSTITUTE
PORTUAIRE D'ETUDES ET DE
COOPERATION DE LA
COMMUNAUTE
VALENCIENNE



FEDER 88 500,00 € 88 500,00 € FEDER



Etat 0,00 €



Régions et Collectivités
locales



29 500,00 € 29 500,00 € FONDATION
INSTITUTE
PORTUAIRE
D'ETUDES ET DE
COOPERATION DE
LA
COMMUNAUTE
VALENCIENNE



2010-01-18 LETTRE
D'ENGAGEMENT



Autres institutions
publiques



0,00 €



Murcia Region FEDER 88 500,00 € 88 500,00 € FEDER



Etat 0,00 €



Régions et Collectivités
locales



29 500,00 € 29 500,00 € Murcia Region 2010-01-11 LETTRE
D'ENGAGEMENT



Autres institutions
publiques



0,00 €



REGION LIGURIE Département
Planification du Territoire



FEDER 88 500,00 € 88 500,00 € FEDER



Etat 29 500,00 € 29 500,00 € ETAT 2010-01-12 LETTRE
D'ENGAGEMENT



Régions et Collectivités
locales



0,00 €



Autres institutions
publiques



0,00 €
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REGIONE TOSCANA FEDER 88 500,00 € 88 500,00 € FEDER



Etat 29 500,00 € 29 500,00 € ETAT 2010-01-04 LETTRE
D'ENGAGEMENT



Régions et Collectivités
locales



0,00 €



Autres institutions
publiques



0,00 €



Région Lazio FEDER 114 000,00 € 114 000,00 € FEDER



Etat 38 000,00 € 38 000,00 € ETAT 2010-01-14 LETTRE
D'ENGAGEMENT



Régions et Collectivités
locales



0,00 €



Autres institutions
publiques



0,00 €



Region Campanie - Secteur
Etudes et Projets Européens



FEDER 88 500,00 € 88 500,00 € FEDER



Etat 29 500,00 € 29 500,00 € ETAT 2010-01-14 LETTRE
D'ENGAGEMENT



Régions et Collectivités
locales



0,00 €



Autres institutions
publiques



0,00 €



Region Marche, Dep.
Agriculture, Forets et Peche -
Italie



FEDER 114 000,00 € 114 000,00 € FEDER



Etat 38 000,00 € 38 000,00 € ETAT 2010-01-22 LETTRE
D'ENGAGEMENT



Régions et Collectivités
locales



0,00 €
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Autres institutions
publiques



0,00 €



Emilia-Romagna Region FEDER 114 000,00 € 114 000,00 € FEDER



Etat 38 000,00 € 38 000,00 € ETAT 2010-01-13 LETTRE
D'ENGAGEMENT



Régions et Collectivités
locales



0,00 €



Autres institutions
publiques



0,00 €



Office Environnement de Corse FEDER 88 500,00 € 88 500,00 € FEDER



Etat 0,00 €



Régions et Collectivités
locales



29 500,00 € 29 500,00 € Office
Environnement de
Corse



2010-01-15 LETTRE
D'ENGAGEMENT



Autres institutions
publiques



0,00 €



Agence De Développement de
Larnaca



FEDER 102 850,00 € 102 850,00 € FEDER



Etat 0,00 €



Régions et Collectivités
locales



0,00 €



Autres institutions
publiques



18 150,00 € 18 150,00 € Agence De
Développement de
Larnaca



2010-01-11 LETTRE
D'ENGAGEMENT



Région de Crète FEDER 88 500,00 € 88 500,00 € FEDER



Etat 29 500,00 € 29 500,00 € MINISTERE DE
L'ECONOMIE



2010-01-22 LETTRE
D'ENGAGEMENT
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Régions et Collectivités
locales



0,00 €



Autres institutions
publiques



0,00 €



Conférence des Régions
Périphériques Maritimes d’Europe
(CRPM) –Commission
Interméditerranéenne



FEDER 90 750,00 € 90 750,00 € FEDER



Etat 0,00 €



Régions et Collectivités
locales



0,00 €



Autres institutions
publiques



30 250,00 € 30 250,00 € Conférence des
Régions
Périphériques
Maritimes d’Europe
(CRPM)
–Commission
Interméditerranéenne



2010-01-06 LETTRE
D'ENGAGEMENT



3. Origine des autres financements



4. Budget du plan de travail et des phases de mise en œuvre du projet
Composante 0 (seulement frais de
préparation)



Composante de communication Composante de gestion Diagnostic de la mise en œuvre des
principales politiques maritimes sur
le territoire de MAREMED C2



Actions pilotes, stratégies et
prospectives C3



Total



Frais de
personnel



8 000,00 € 119 620,00 € 136 000,00 € 211 680,00 € 251 120,00 € 726 420,00
€



Biens durables 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
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Biens
consommables



0,00 € 4 200,00 € 2 000,00 € 6 400,00 € 5 100,00 € 17 700,00 €



Missions 6 100,00 € 87 180,00 € 7 040,00 € 87 560,00 € 107 840,00 € 295 720,00
€



Prestations de
services (hors
expertises
externes)



400,00 € 86 660,00 € 7 000,00 € 79 920,00 € 101 190,00 € 275 170,00
€



Expertises
externes



0,00 € 5 000,00 € 44 150,00 € 149 980,00 € 232 020,00 € 431 150,00
€



Promotion,
information et
publications



0,00 € 97 700,00 € 10 240,00 € 30 860,00 € 86 340,00 € 225 140,00
€



Frais généraux 0,00 € 2 860,00 € 2 420,00 € 2 800,00 € 2 620,00 € 10 700,00 €



Autres 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Total 14 500,00 € 403 220,00 € 208 850,00 € 569 200,00 € 786 230,00 € 1 982
000,00 €



5. Détail des dépenses envisagées par partenaire



REGION PROVENCE ALPES COTE D'AZUR
Composante 0 (seulement frais
de préparation)



Composante de
communication



Composante de gestion Diagnostic de la mise en œuvre
des principales politiques
maritimes sur le territoire de
MAREMED C2



Actions pilotes, stratégies et
prospectives C3



Total



Frais de personnel EXPERTISE
TECHNIQUE



8 000,00 € 35 000,00 € 0,00 € 38 000,00 € 53 000,00 € 134 000,00
€



GESTION
ADMINISTRATIVE ET
FINANCIERE



0,00 € 0,00 € 45 000,00 € 0,00 € 0,00 € 45 000,00 €
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Biens consommables Biens consommables 0,00 € 3 000,00 € 0,00 € 3 000,00 € 0,00 € 6 000,00 €



Missions MISSIONS 1 000,00 € 15 000,00 € 3 000,00 € 20 000,00 € 20 000,00 € 59 000,00 €



Prestations de services
(hors expertises externes)



Prestations de service 400,00 € 23 000,00 € 5 000,00 € 28 000,00 € 33 850,00 € 90 250,00 €



Expertises externes Expertises externes 0,00 € 5 000,00 € 0,00 € 25 000,00 € 28 000,00 € 58 000,00 €



Promotion, information
et publications



Promotion, Information
et Publication



0,00 € 21 750,00 € 2 000,00 € 16 000,00 € 26 000,00 € 65 750,00 €



Frais généraux Frais généraux 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Total 9 400,00 € 102 750,00 € 55 000,00 € 130 000,00 € 160 850,00 € 458 000,00
€



FONDATION INSTITUTE PORTUAIRE D'ETUDES ET DE COOPERATION DE LA COMMUNAUTE VALENCIENNE
Composante 0 (seulement frais
de préparation)



Composante de
communication



Composante de gestion Diagnostic de la mise en œuvre
des principales politiques
maritimes sur le territoire de
MAREMED C2



Actions pilotes, stratégies et
prospectives C3



Total



Frais de personnel EXPERTISE
TECHNIQUE



0,00 € 4 000,00 € 0,00 € 25 000,00 € 26 000,00 € 55 000,00 €



GESTION
ADMINISTRATIVE ET
FINANCIERE



0,00 € 0,00 € 6 000,00 € 0,00 € 0,00 € 6 000,00 €



Biens consommables Biens consommables 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 500,00 € 0,00 € 1 500,00 €



Missions MISSIONS 1 000,00 € 6 000,00 € 0,00 € 8 000,00 € 9 000,00 € 24 000,00 €



Prestations de services
(hors expertises externes)



Prestations de service 0,00 € 0,00 € 0,00 € 8 500,00 € 0,00 € 8 500,00 €



Expertises externes Expertises externes 0,00 € 0,00 € 8 000,00 € 0,00 € 2 000,00 € 10 000,00 €



MED PDF généré le 2010-02-01 15:58 Page 53 / 66











MAREMED (Ref : 2219 | Version : 2 | Projet déposé (majeur)) Version déposée



Promotion, information
et publications



Promotion, Information
et Publication



0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 200,00 € 2 000,00 € 5 200,00 €



Frais généraux Frais généraux 0,00 € 1 060,00 € 1 320,00 € 2 800,00 € 2 620,00 € 7 800,00 €



Total 1 000,00 € 11 060,00 € 15 320,00 € 49 000,00 € 41 620,00 € 118 000,00
€



Murcia Region
Composante 0 (seulement frais
de préparation)



Composante de
communication



Composante de gestion Diagnostic de la mise en œuvre
des principales politiques
maritimes sur le territoire de
MAREMED C2



Actions pilotes, stratégies et
prospectives C3



Total



Frais de personnel EXPERTISE
TECHNIQUE



0,00 € 4 000,00 € 0,00 € 16 000,00 € 19 100,00 € 39 100,00 €



GESTION
ADMINISTRATIVE ET
FINANCIERE



0,00 € 0,00 € 7 900,00 € 0,00 € 0,00 € 7 900,00 €



Biens consommables Biens consommables 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Missions MISSIONS 0,00 € 6 000,00 € 0,00 € 6 000,00 € 8 000,00 € 20 000,00 €



Prestations de services
(hors expertises externes)



Prestations de service 0,00 € 4 000,00 € 0,00 € 3 000,00 € 5 000,00 € 12 000,00 €



Expertises externes Expertises externes 0,00 € 0,00 € 3 900,00 € 9 900,00 € 15 000,00 € 28 800,00 €



Promotion, information
et publications



Promotion, Information
et Publication



0,00 € 3 700,00 € 0,00 € 500,00 € 6 000,00 € 10 200,00 €



Frais généraux Frais généraux 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Total 0,00 € 17 700,00 € 11 800,00 € 35 400,00 € 53 100,00 € 118 000,00
€



REGION LIGURIE Département Planification du Territoire
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Composante 0 (seulement frais
de préparation)



Composante de
communication



Composante de gestion Diagnostic de la mise en œuvre
des principales politiques
maritimes sur le territoire de
MAREMED C2



Actions pilotes, stratégies et
prospectives C3



Total



Frais de personnel EXPERTISE
TECHNIQUE



0,00 € 4 500,00 € 0,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € 24 500,00 €



GESTION
ADMINISTRATIVE ET
FINANCIERE



0,00 € 0,00 € 5 000,00 € 0,00 € 0,00 € 5 000,00 €



Biens consommables Biens consommables 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Missions MISSIONS 0,00 € 6 000,00 € 0,00 € 6 000,00 € 8 000,00 € 20 000,00 €



Prestations de services
(hors expertises externes)



Prestations de service 0,00 € 4 000,00 € 0,00 € 3 400,00 € 3 000,00 € 10 400,00 €



Expertises externes Expertises externes 0,00 € 0,00 € 5 030,00 € 15 000,00 € 20 010,00 € 40 040,00 €



Promotion, information
et publications



Promotion, Information
et Publication



0,00 € 5 560,00 € 0,00 € 1 000,00 € 11 500,00 € 18 060,00 €



Frais généraux Frais généraux 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Total 0,00 € 20 060,00 € 10 030,00 € 35 400,00 € 52 510,00 € 118 000,00
€



REGIONE TOSCANA
Composante 0 (seulement frais
de préparation)



Composante de
communication



Composante de gestion Diagnostic de la mise en œuvre
des principales politiques
maritimes sur le territoire de
MAREMED C2



Actions pilotes, stratégies et
prospectives C3



Total



Frais de personnel EXPERTISE
TECHNIQUE



0,00 € 4 500,00 € 0,00 € 15 000,00 € 16 500,00 € 36 000,00 €



GESTION
ADMINISTRATIVE ET
FINANCIERE



0,00 € 0,00 € 7 600,00 € 0,00 € 0,00 € 7 600,00 €
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Biens consommables Biens consommables 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Missions MISSIONS 3 000,00 € 6 000,00 € 0,00 € 6 000,00 € 8 000,00 € 23 000,00 €



Prestations de services
(hors expertises externes)



Prestations de service 0,00 € 4 700,00 € 0,00 € 3 000,00 € 5 000,00 € 12 700,00 €



Expertises externes Expertises externes 0,00 € 0,00 € 4 200,00 € 10 900,00 € 16 100,00 € 31 200,00 €



Promotion, information
et publications



Promotion, Information
et Publication



0,00 € 1 000,00 € 0,00 € 500,00 € 6 000,00 € 7 500,00 €



Frais généraux Frais généraux 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Total 3 000,00 € 16 200,00 € 11 800,00 € 35 400,00 € 51 600,00 € 118 000,00
€



Région Lazio
Composante 0 (seulement frais
de préparation)



Composante de
communication



Composante de gestion Diagnostic de la mise en œuvre
des principales politiques
maritimes sur le territoire de
MAREMED C2



Actions pilotes, stratégies et
prospectives C3



Total



Frais de personnel EXPERTISE
TECHNIQUE



0,00 € 9 120,00 € 0,00 € 13 680,00 € 20 520,00 € 43 320,00 €



GESTION
ADMINISTRATIVE ET
FINANCIERE



0,00 € 0,00 € 7 600,00 € 0,00 € 0,00 € 7 600,00 €



Biens consommables Biens consommables 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Missions MISSIONS 0,00 € 2 280,00 € 3 040,00 € 4 560,00 € 6 840,00 € 16 720,00 €



Prestations de services
(hors expertises externes)



Prestations de service 0,00 € 4 560,00 € 0,00 € 9 120,00 € 6 840,00 € 20 520,00 €



Expertises externes Expertises externes 0,00 € 0,00 € 1 520,00 € 13 680,00 € 27 360,00 € 42 560,00 €
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Promotion, information
et publications



Promotion, Information
et Publication



0,00 € 6 840,00 € 3 040,00 € 4 560,00 € 6 840,00 € 21 280,00 €



Frais généraux Frais généraux 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Total 0,00 € 22 800,00 € 15 200,00 € 45 600,00 € 68 400,00 € 152 000,00
€



Region Campanie - Secteur Etudes et Projets Européens
Composante 0 (seulement frais
de préparation)



Composante de
communication



Composante de gestion Diagnostic de la mise en œuvre
des principales politiques
maritimes sur le territoire de
MAREMED C2



Actions pilotes, stratégies et
prospectives C3



Total



Frais de personnel EXPERTISE
TECHNIQUE



0,00 € 4 000,00 € 0,00 € 14 000,00 € 17 000,00 € 35 000,00 €



GESTION
ADMINISTRATIVE ET
FINANCIERE



0,00 € 0,00 € 7 100,00 € 0,00 € 0,00 € 7 100,00 €



Biens consommables Biens consommables 0,00 € 500,00 € 500,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 3 000,00 €



Missions MISSIONS 0,00 € 6 000,00 € 0,00 € 6 000,00 € 8 000,00 € 20 000,00 €



Prestations de services
(hors expertises externes)



Prestations de service 0,00 € 4 700,00 € 0,00 € 3 000,00 € 5 000,00 € 12 700,00 €



Expertises externes Expertises externes 0,00 € 0,00 € 4 200,00 € 10 900,00 € 16 100,00 € 31 200,00 €



Promotion, information
et publications



Promotion, Information
et Publication



0,00 € 2 500,00 € 0,00 € 500,00 € 6 000,00 € 9 000,00 €



Frais généraux Frais généraux 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Total 0,00 € 17 700,00 € 11 800,00 € 35 400,00 € 53 100,00 € 118 000,00
€



Region Marche, Dep. Agriculture, Forets et Peche - Italie
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Composante 0 (seulement frais
de préparation)



Composante de
communication



Composante de gestion Diagnostic de la mise en œuvre
des principales politiques
maritimes sur le territoire de
MAREMED C2



Actions pilotes, stratégies et
prospectives C3



Total



Frais de personnel EXPERTISE
TECHNIQUE



0,00 € 7 000,00 € 0,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € 27 000,00 €



GESTION
ADMINISTRATIVE ET
FINANCIERE



0,00 € 0,00 € 8 000,00 € 0,00 € 0,00 € 8 000,00 €



Biens consommables Biens consommables 0,00 € 0,00 € 1 500,00 € 0,00 € 1 000,00 € 2 500,00 €



Missions MISSIONS 0,00 € 6 000,00 € 1 000,00 € 6 000,00 € 7 000,00 € 20 000,00 €



Prestations de services
(hors expertises externes)



Prestations de service 0,00 € 8 000,00 € 2 000,00 € 7 050,00 € 8 400,00 € 25 450,00 €



Expertises externes Expertises externes 0,00 € 0,00 € 2 700,00 € 20 400,00 € 38 000,00 € 61 100,00 €



Promotion, information
et publications



Promotion, Information
et Publication



0,00 € 3 800,00 € 0,00 € 150,00 € 4 000,00 € 7 950,00 €



Frais généraux Frais généraux 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Total 0,00 € 24 800,00 € 15 200,00 € 43 600,00 € 68 400,00 € 152 000,00
€



Emilia-Romagna Region
Composante 0 (seulement frais
de préparation)



Composante de
communication



Composante de gestion Diagnostic de la mise en œuvre
des principales politiques
maritimes sur le territoire de
MAREMED C2



Actions pilotes, stratégies et
prospectives C3



Total



Frais de personnel EXPERTISE
TECHNIQUE



0,00 € 5 000,00 € 0,00 € 20 000,00 € 25 000,00 € 50 000,00 €



GESTION
ADMINISTRATIVE ET
FINANCIERE



0,00 € 0,00 € 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 10 000,00 €
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Biens consommables Biens consommables 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Missions MISSIONS 0,00 € 3 000,00 € 0,00 € 5 000,00 € 8 000,00 € 16 000,00 €



Prestations de services
(hors expertises externes)



Prestations de service 0,00 € 5 000,00 € 0,00 € 5 000,00 € 10 000,00 € 20 000,00 €



Expertises externes Expertises externes 0,00 € 0,00 € 0,00 € 12 000,00 € 24 000,00 € 36 000,00 €



Promotion, information
et publications



Promotion, Information
et Publication



0,00 € 8 000,00 € 5 200,00 € 2 800,00 € 4 000,00 € 20 000,00 €



Frais généraux Frais généraux 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Total 0,00 € 21 000,00 € 15 200,00 € 44 800,00 € 71 000,00 € 152 000,00
€



Office Environnement de Corse
Composante 0 (seulement frais
de préparation)



Composante de
communication



Composante de gestion Diagnostic de la mise en œuvre
des principales politiques
maritimes sur le territoire de
MAREMED C2



Actions pilotes, stratégies et
prospectives C3



Total



Frais de personnel EXPERTISE
TECHNIQUE



0,00 € 4 500,00 € 0,00 € 15 000,00 € 18 000,00 € 37 500,00 €



GESTION
ADMINISTRATIVE ET
FINANCIERE



0,00 € 0,00 € 7 600,00 € 0,00 € 0,00 € 7 600,00 €



Biens consommables Biens consommables 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Missions MISSIONS 0,00 € 6 000,00 € 0,00 € 6 000,00 € 8 000,00 € 20 000,00 €



Prestations de services
(hors expertises externes)



Prestations de service 0,00 € 4 700,00 € 0,00 € 4 000,00 € 5 000,00 € 13 700,00 €



Expertises externes Expertises externes 0,00 € 0,00 € 3 200,00 € 10 900,00 € 16 100,00 € 30 200,00 €
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Promotion, information
et publications



Promotion, Information
et Publication



0,00 € 2 500,00 € 0,00 € 500,00 € 6 000,00 € 9 000,00 €



Frais généraux Frais généraux 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Total 0,00 € 17 700,00 € 10 800,00 € 36 400,00 € 53 100,00 € 118 000,00
€



Agence De Développement de Larnaca
Composante 0 (seulement frais
de préparation)



Composante de
communication



Composante de gestion Diagnostic de la mise en œuvre
des principales politiques
maritimes sur le territoire de
MAREMED C2



Actions pilotes, stratégies et
prospectives C3



Total



Frais de personnel EXPERTISE
TECHNIQUE



0,00 € 4 500,00 € 0,00 € 16 000,00 € 15 000,00 € 35 500,00 €



GESTION
ADMINISTRATIVE ET
FINANCIERE



0,00 € 0,00 € 7 900,00 € 0,00 € 0,00 € 7 900,00 €



Biens consommables Biens consommables 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Missions MISSIONS 0,00 € 6 000,00 € 0,00 € 6 000,00 € 7 000,00 € 19 000,00 €



Prestations de services
(hors expertises externes)



Prestations de service 0,00 € 4 000,00 € 0,00 € 2 850,00 € 14 100,00 € 20 950,00 €



Expertises externes Expertises externes 0,00 € 0,00 € 4 200,00 € 11 300,00 € 16 350,00 € 31 850,00 €



Promotion, information
et publications



Promotion, Information
et Publication



0,00 € 3 650,00 € 0,00 € 150,00 € 2 000,00 € 5 800,00 €



Frais généraux Frais généraux 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Total 0,00 € 18 150,00 € 12 100,00 € 36 300,00 € 54 450,00 € 121 000,00
€



Région de Crète
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Composante 0 (seulement frais
de préparation)



Composante de
communication



Composante de gestion Diagnostic de la mise en œuvre
des principales politiques
maritimes sur le territoire de
MAREMED C2



Actions pilotes, stratégies et
prospectives C3



Total



Frais de personnel EXPERTISE
TECHNIQUE



0,00 € 4 500,00 € 0,00 € 15 000,00 € 18 000,00 € 37 500,00 €



GESTION
ADMINISTRATIVE ET
FINANCIERE



0,00 € 0,00 € 7 600,00 € 0,00 € 0,00 € 7 600,00 €



Biens consommables Biens consommables 0,00 € 700,00 € 0,00 € 900,00 € 3 100,00 € 4 700,00 €



Missions MISSIONS 0,00 € 6 000,00 € 0,00 € 6 000,00 € 8 000,00 € 20 000,00 €



Prestations de services
(hors expertises externes)



Prestations de service 0,00 € 4 000,00 € 0,00 € 3 000,00 € 5 000,00 € 12 000,00 €



Expertises externes Expertises externes 0,00 € 0,00 € 4 200,00 € 10 000,00 € 13 000,00 € 27 200,00 €



Promotion, information
et publications



Promotion, Information
et Publication



0,00 € 2 500,00 € 0,00 € 500,00 € 6 000,00 € 9 000,00 €



Frais généraux Frais généraux 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Total 0,00 € 17 700,00 € 11 800,00 € 35 400,00 € 53 100,00 € 118 000,00
€



Conférence des Régions Périphériques Maritimes d’Europe (CRPM) –Commission Interméditerranéenne
Composante 0 (seulement frais
de préparation)



Composante de
communication



Composante de gestion Diagnostic de la mise en œuvre
des principales politiques
maritimes sur le territoire de
MAREMED C2



Actions pilotes, stratégies et
prospectives C3



Total



Frais de personnel EXPERTISE
TECHNIQUE



0,00 € 29 000,00 € 0,00 € 4 000,00 € 3 000,00 € 36 000,00 €



GESTION
ADMINISTRATIVE ET
FINANCIERE



0,00 € 0,00 € 8 700,00 € 0,00 € 0,00 € 8 700,00 €
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Biens consommables Biens consommables 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Missions MISSIONS 1 100,00 € 12 900,00 € 0,00 € 2 000,00 € 2 000,00 € 18 000,00 €



Prestations de services
(hors expertises externes)



Prestations de service 0,00 € 16 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 16 000,00 €



Expertises externes Expertises externes 0,00 € 0,00 € 3 000,00 € 0,00 € 0,00 € 3 000,00 €



Promotion, information
et publications



Promotion, Information
et Publication



0,00 € 35 900,00 € 0,00 € 500,00 € 0,00 € 36 400,00 €



Frais généraux Frais généraux 0,00 € 1 800,00 € 1 100,00 € 0,00 € 0,00 € 2 900,00 €



Total 1 100,00 € 95 600,00 € 12 800,00 € 6 500,00 € 5 000,00 € 121 000,00
€



REGION AQUITAINE
Composante 0 (seulement frais
de préparation)



Composante de
communication



Composante de gestion Diagnostic de la mise en œuvre
des principales politiques
maritimes sur le territoire de
MAREMED C2



Actions pilotes, stratégies et
prospectives C3



Total



Frais de personnel EXPERTISE
TECHNIQUE



0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



GESTION
ADMINISTRATIVE ET
FINANCIERE



0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Biens consommables Biens consommables 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Missions MISSIONS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Prestations de services
(hors expertises externes)



Prestations de service 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Expertises externes Expertises externes 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
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Promotion, information
et publications



Promotion, Information
et Publication



0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Frais généraux Frais généraux 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Total 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Generalitat de Catalunya
Composante 0 (seulement frais
de préparation)



Composante de
communication



Composante de gestion Diagnostic de la mise en œuvre
des principales politiques
maritimes sur le territoire de
MAREMED C2



Actions pilotes, stratégies et
prospectives C3



Total



Frais de personnel EXPERTISE
TECHNIQUE



0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



GESTION
ADMINISTRATIVE ET
FINANCIERE



0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Biens consommables Biens consommables 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Missions MISSIONS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Prestations de services
(hors expertises externes)



Prestations de service 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Expertises externes Expertises externes 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Promotion, information
et publications



Promotion, Information
et Publication



0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Frais généraux Frais généraux 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



Total 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €



6. Détail des catégories de dépenses et éléments de justification des coûts
Catégorie de dépense Postes de dépenses Total
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Frais de personnel EXPERTISE TECHNIQUE 590 420,00 €



GESTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE 136 000,00 €



Total 726 420,00 €



Biens durables



Biens consommables Biens consommables 17 700,00 €



Total 17 700,00 €



Missions MISSIONS 295 720,00 €



Total 295 720,00 €



Prestations de services (hors expertises
externes)



Prestations de service 275 170,00 €



Total 275 170,00 €



Expertises externes Expertises externes 431 150,00 €



Total 431 150,00 €



Promotion, information et publications Promotion, Information et Publication 225 140,00 €



Total 225 140,00 €



Frais généraux Frais généraux 10 700,00 €



Total 10 700,00 €



Autres



Budget global 1 982 000,00 €



7. Répartition des coûts totaux par partenaire et par année (en euros)
Nom du partenaire 2008 2009 2010 2011 2012 2013 Total %
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REGION PROVENCE ALPES COTE
D'AZUR



0,00 € 0,00 € 36 600,00 € 160 000,00 € 206 000,00 € 55 400,00 € 458 000,00 € 23.11 %



FONDATION INSTITUTE
PORTUAIRE D'ETUDES ET DE
COOPERATION DE LA
COMMUNAUTE VALENCIENNE



0,00 € 0,00 € 9 500,00 € 41 000,00 € 53 000,00 € 14 500,00 € 118 000,00 € 5.95 %



Murcia Region 0,00 € 0,00 € 9 500,00 € 41 000,00 € 53 000,00 € 14 500,00 € 118 000,00 € 5.95 %



REGION LIGURIE Département
Planification du Territoire



0,00 € 0,00 € 9 500,00 € 41 000,00 € 53 000,00 € 14 500,00 € 118 000,00 € 5.95 %



REGIONE TOSCANA 0,00 € 0,00 € 9 500,00 € 41 000,00 € 53 000,00 € 14 500,00 € 118 000,00 € 5.95 %



Région Lazio 0,00 € 0,00 € 10 000,00 € 53 200,00 € 68 400,00 € 20 400,00 € 152 000,00 € 7.67 %



Region Campanie - Secteur Etudes et
Projets Européens



0,00 € 0,00 € 9 500,00 € 41 000,00 € 53 000,00 € 14 500,00 € 118 000,00 € 5.95 %



Region Marche, Dep. Agriculture,
Forets et Peche - Italie



0,00 € 0,00 € 10 000,00 € 53 200,00 € 68 400,00 € 20 400,00 € 152 000,00 € 7.67 %



Emilia-Romagna Region 0,00 € 0,00 € 10 000,00 € 53 200,00 € 68 400,00 € 20 400,00 € 152 000,00 € 7.67 %



Office Environnement de Corse 0,00 € 0,00 € 9 500,00 € 41 000,00 € 53 000,00 € 14 500,00 € 118 000,00 € 5.95 %



Agence De Développement de
Larnaca



0,00 € 0,00 € 5 000,00 € 60 000,00 € 47 000,00 € 9 000,00 € 121 000,00 € 6.10 %



Région de Crète 0,00 € 0,00 € 9 500,00 € 41 000,00 € 53 000,00 € 14 500,00 € 118 000,00 € 5.95 %



Generalitat de Catalunya 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0.00 %



Conférence des Régions Périphériques
Maritimes d’Europe (CRPM)
–Commission Interméditerranéenne



0,00 € 0,00 € 12 000,00 € 40 000,00 € 60 000,00 € 9 000,00 € 121 000,00 € 6.10 %



REGION AQUITAINE 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0.00 %



Total 0,00 € 0,00 € 150 100,00 € 706 600,00 € 889 200,00 € 236 100,00 € 1 982 000,00 € 100 %
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% 0.00 % 0.00 % 7.57 % 35.65 % 44.86 % 11.91 % 100 % -
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